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Président : M. Treki . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Jamahiriya arabe libyenne) 
 
 

La séance est ouverte à 10 h 30. 
 
 

Accident d’avion en Haïti 
 
 

 Le Président (parle en arabe) : Avant de passer à 
l’examen de la question inscrite à l’ordre du jour de ce 
matin, je souhaite faire part, au nom de l’Assemblée 
générale, de notre infinie sympathie et de nos plus 
sincères condoléances aux Gouvernements uruguayen 
et jordanien, ainsi qu’aux familles des 11 membres du 
personnel de l’ONU qui ont perdu la vie dans un 
accident d’avion survenu en Haïti le vendredi 9 octobre 
2009. 
 

Point 48 de l’ordre du jour 
 
 

Application et suivi intégrés et coordonnés des textes 
issus des grandes conférences et réunions au sommet 
organisées par les Nations Unies dans les domaines 
économique et social et dans les domaines connexes 
 

  Célébration du quinzième anniversaire  
de la Conférence internationale  
sur la population et le développement 

 
 

 Le Président (parle en arabe) : Conformément à 
sa résolution 63/9 en date du 3 novembre 2008, 
l’Assemblée générale va maintenant consacrer une 
journée de séances plénières à la célébration du 
quinzième anniversaire de la Conférence internationale 
sur la population et le développement. 

 Avant de poursuivre, je voudrais rappeler aux 
membres que j’ai indiqué, dans une lettre en date du 
6 octobre 2008 adressée à tous les représentants 
permanents et observateurs, mon intention d’inviter 
Mme Thoraya Obaid, Directrice exécutive du Fonds des 
Nations Unies pour la population, à faire une 
déclaration ce matin après l’intervention du Secrétaire 
général. Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
souhaite inviter Mme Obaid à faire une déclaration? 

 Il en est ainsi décidé. 

 Le Président (parle en arabe) : La célébration du 
quinzième anniversaire de la Conférence internationale 
sur la population et le développement est une occasion 
importante de faire connaître les progrès réalisés au fil 
des ans et de prendre note des défis que nous devons 
encore relever afin de réaliser les objectifs établis au 
Caire. 

 La Conférence du Caire faisait partie d’une série 
de conférences sur le développement organisées par 
l’ONU dans les années 1990. Comme s’en souviennent 
peut-être les membres de l’Assemblée, ces conférences 
ont couvert un large éventail de thèmes – de la 
protection de l’environnement à la promotion des 
droits de l’homme et du développement social aux 
établissements humains et à la promotion de la 
condition de la femme. Toutes ces conférences ont 
contribué au Sommet du Millénaire et aux objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD), qui 
fournissent un cadre unificateur au développement 
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international. Ils sont inscrits à un ordre du jour 
international fondé sur des objectifs communs qui 
continuent aujourd’hui de guider nos efforts. 

 Nous parlons en fait d’un processus qui remonte à 
au moins 40 ans, au moment de la création du Fonds 
des Nations Unies pour la population. Au cours des 
quatre dernières décennies, nous avons appris que les 
espoirs et les perspectives de paix, de prospérité et de 
développement économique et social de chaque société 
sont étroitement liés à sa démographie. Il est évident 
que si les États veulent subvenir comme il se doit aux 
besoins de leur population, ils doivent incorporer 
l’analyse et les politiques de la population à leurs 
stratégies de développement. 

 Nous comprenons également mieux qu’il y a une 
limite aux pressions que notre environnement mondial 
peut supporter. La crise du changement climatique 
nous montre clairement que nous devons abandonner 
les modes de production et de consommation non 
viables. L’augmentation des émissions de carbone, la 
déforestation et les pénuries d’eau indiquent qu’il est 
nécessaire de parvenir à un meilleur équilibre et à une 
plus grande harmonie entre la population et 
l’environnement. Des mesures urgentes et collectives 
sont nécessaires pour protéger les ressources naturelles 
dont dépend toute forme de vie. Nous devons 
également faire en sorte que chacun profite à égalité 
des bienfaits de la mondialisation. Et nous devons 
d’urgence faire face aux conséquences très diverses de 
la crise financière et économique mondiale, en 
particulier son incidence sur la pauvreté mondiale, qui 
augmente, et sur les objectifs de développement, dont 
la réalisation a été retardée. 

 Le Programme d’action adopté par consensus au 
Caire il y a 15 ans continue de nous guider dans notre 
marche en avant en ce qui concerne les questions 
interdépendantes de la population, de la croissance 
économique et du développement durable. Il comprend 
des recommandations concernant la survie de l’enfant, 
la santé des femmes et la maternité sans risques. Il 
plaide avec conviction pour la santé et les droits en 
matière de reproduction, l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes. 

 Le fait de mieux comprendre ces questions a 
amené un changement réel dans la vie quotidienne de 
millions de femmes, d’hommes et de jeunes gens. Ils 
ont maintenant des choix plus vastes et peuvent 
prendre en connaissance de cause des décisions sur des 
aspects fondamentaux de leur vie. Aujourd’hui, plus de 

filles vont à l’école. Plus de nourrissons survivent. Plus 
de personnes vivent sans le VIH et le sida. Ce sont là 
de bonnes nouvelles dont chaque pays du monde peut 
être fier et s’attribuer un peu le mérite. Ces progrès ont 
été réalisés grâce au renforcement des connaissances, 
au développement des possibilités individuelles et à 
l’élargissement de l’éventail des choix. Nous devons 
maintenir cet esprit de consensus et de coopération 
internationaux. 

 Je voudrais rendre hommage au Fonds des 
Nations Unies pour la population, qui a aidé les pays à 
faire avancer l’accord du Caire. Je voudrais également 
rendre hommage à la société civile pour la contribution 
qu’elle a apportée à cet effort collectif. 

 Alors que nous nous tournons vers l’avenir, nous 
devons faire en sorte que la vision et les objectifs du 
Caire fassent partie intégrante de l’examen après 
15 ans du Programme d’action de Beijing et de 
l’examen après 10 ans des objectifs du Millénaire pour 
le développement qui doivent être menés l’année 
prochaine par l’Assemblée générale. 

 Au bout du compte, l’objectif fondamental est de 
créer un plus grand équilibre entre la population et le 
développement et d’améliorer la vie des générations 
actuelles et futures. Renouvelons et renforçons 
aujourd’hui notre attachement à la vision et au 
caractère global et intégré de l’accord du Caire. 
Engageons-nous à prendre des mesures plus fortes pour 
mettre pleinement en œuvre le Programme d’action de 
la Conférence internationale sur la population et le 
développement. 

 Je donne maintenant la parole au Secrétaire 
général. 

 Le Secrétaire général (parle en anglais) : Nous 
sommes ici aujourd’hui pour commémorer un 
événement décisif. La Conférence du Caire de 1994 a 
marqué un changement important dans la façon de la 
communauté internationale d’envisager les questions 
de population. Les pays du monde entier ont affirmé 
que la population, loin d’être une question de nombres, 
était une question de personnes, et que la santé des 
femmes, l’éducation, l’emploi et l’autonomisation 
étaient les clés d’un avenir durable. 

 La Conférence du Caire s’est attaquée à certaines 
des questions les plus sensibles de notre époque et est 
parvenue à un consensus. Près de 180 gouvernements 
ont convenu de placer l’égalité hommes-femmes, la 
santé reproductive et les droits liés à la procréation au 
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cœur du développement. Ils ont reconnu l’importance 
de l’éducation universelle, en particulier pour les filles. 
Ils ont reconnu qu’il fallait prévenir les morts inutiles 
de nouveau-nés, d’enfants et de mères et ils ont mis 
l’accent sur le fait qu’il fallait veiller à ce que toutes 
les personnes qui souhaitent avoir accès à des savoirs 
de santé procréative puissent le faire. Les participants 
ont également convenu que les femmes et les filles ne 
seront jamais autonomes si nous n’éliminons pas la 
violence à leur encontre et si nous ne veillons pas à ce 
qu’elles puissent maîtriser leur propre fécondité.  

 La Conférence a été un brillant exemple de ce 
que l’ONU sait faire comme aucune autre organisation 
au monde : faire œuvre de pionnier en s’attaquant aux 
défis mondiaux et en rassemblant les gouvernements 
pour qu’ils fixent des objectifs internationaux qui 
aillent au-delà de ce que feraient de nombreux pays 
laissés à leurs propres moyens.  

 Il y a 15 ans au Caire, pour la première fois, les 
gouvernements ont reconnu le droit de chacun au bien-
être sexuel et à la santé reproductive. Aujourd’hui, 
nous nous réunissons pour saluer les progrès 
accomplis, reconnaître les nombreux problèmes qui 
subsistent et renforcer notre détermination à les 
surmonter.  

 Il y a 15 ans, moins de la moitié de l’ensemble 
des femmes dans le monde utilisait des moyens de 
contraception modernes. Aujourd’hui, davantage de 
femmes et de couples – 56 %, par rapport à 47 % 
autrefois – peuvent choisir d’avoir ou pas des enfants, 
et décider quand et combien d’enfants ils veulent. Il y a 
15 ans, 71 bébés sur 1 000 mouraient avant l’âge d’un 
an. Aujourd’hui, ce chiffre est tombé à 51 pour 1 000. 
Il y a 15 ans, moins de la moitié de toutes les femmes 
accouchant dans des pays en développement étaient 
assistées d’un personnel médical qualifié. Aujourd’hui, 
plus de 60 % bénéficient de cette aide qui peut leur 
sauver la vie.  

 La communauté internationale a travaillé dur 
pour accomplir ces progrès. Je tiens tout 
particulièrement à rendre hommage au Fonds des 
Nations Unies pour la population pour ses activités 
inlassables de sensibilisation et son action inestimable. 

 Mais, comme nous le savons tous, en dépit de ces 
efforts, le consensus du Caire demeure plus un objectif 
qu’une réalité pour de trop nombreuses personnes. Près 
de 200 millions de femmes n’ont toujours pas accès à 
des moyens de contraception sûrs et efficaces. De trop 
nombreuses femmes ont recours à des avortements qui 

sont dangereux parce qu’elles n’ont pas accès à des 
services de planification familiale. Dans de trop 
nombreux pays, des petites filles sont encore 
contraintes au mariage. La dangereuse pratique de la 
mutilation génitale et d’autres traditions néfastes 
continuent d’avoir de terribles conséquences. Les 
femmes continuent d’être massivement victimes de 
violence sexuelle, en particulier durant les conflits. Et 
la mortalité maternelle, qui touche un nombre 
impressionnant de femmes – plus d’un demi-million – 
chaque année, n’a pas changé depuis la Conférence du 
Caire.  

 Nous disposons d’un plan clair pour remédier à 
ces problèmes : le Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la population et le 
développement. Ce Programme est essentiel à la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement. Il est particulièrement important pour 
l’objectif 5 qui est de réduire la mortalité maternelle et 
de rendre l’accès à la médecine procréative universel. 
Les progrès accomplis pour réaliser cet objectif ont été 
plus lents que pour les autres. La santé maternelle est 
directement liée au système de santé d’un pays. 
Lorsque l’on améliore la santé maternelle, tout le 
monde en bénéficie.  

 Pour pleinement mettre en œuvre le Programme 
d’action du Caire, il faut fournir aux femmes des 
services de soins de santé reproductive, notamment de 
planification familiale. Cela signifie qu’il faut appuyer 
les initiatives d’éradication de la pauvreté, empêcher 
les viols en temps de guerre et mettre un terme à la 
culture de l’impunité. Toutes ces actions exigent un 
financement.  

 Nous vivons certes une période de ralentissement 
économique et de turbulences financières à l’échelle 
mondiale, mais ce n’est pas le moment de renier nos 
promesses de protéger les femmes et de miser sur elles 
– dans leur intérêt mais également dans l’intérêt de 
notre avenir commun. Je suis personnellement 
déterminé à faire tout mon possible pour donner plus 
de pouvoir aux femmes ici à l’ONU et dans l’ensemble 
du monde. Je demande à tous les partenaires de 
développement de se joindre à moi pour renouveler 
l’engagement pris en faveur du Programme d’action du 
Caire jusqu’à ce que toutes ses promesses soient 
tenues.  

 Le Président (parle en arabe) : Je remercie le 
Secrétaire général de sa déclaration.  
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 Puis-je considérer que l’Assemblée générale 
souhaite clore la lise des orateurs sur cette question? 

 Il en est ainsi décidé.  

 Le Président (parle en arabe) : Conformément à 
la décision prise auparavant et sans créer de précédent, 
je donne maintenant la parole à la Directrice exécutive 
du Fonds des Nations Unies pour la population.  

 Mme Obaid (Fonds des Nations Unies pour la 
population) (parle en anglais) : Je tiens à vous 
remercier, Monsieur le Président, de vos observations 
liminaires et de me donner l’occasion de m’adresser à 
l’Assemblée lors de cette séance spéciale de 
commémoration. Je tiens également à remercier le 
Secrétaire général pour son appui indéfectible au 
Programme d’action de la Conférence internationale 
sur la population et le développement.  

 Il y a 15 ans, lors de la Conférence internationale 
sur la population et le développement au Caire, 
179 gouvernements ont donné l’impulsion à un 
changement grâce auquel la vie des populations 
continue de s’améliorer. Le Programme d’action place 
les individus au cœur du développement. Il préconise 
la collecte et l’analyse de données démographiques 
pour guider la prise de décisions équitables. Il fait de la 
santé reproductive, y compris la planification familiale, 
des relations saines et le bien-être des individus, un 
droit. Il indique clairement que lorsque l’on donne aux 
femmes les moyens de décider du nombre et de 
l’espacement des naissances de leurs enfants – une 
décision apparemment simple et pourtant si complexe – 
elles améliorent leur propre vie, ainsi que le bien-être 
de leur famille, de leur communauté et de leur pays.  

 Le droit à la santé sexuelle et reproductive et 
l’autonomisation des femmes sont des éléments 
fondamentaux des liens existant entre la population et 
le développement. Les choix en matière de procréation 
se trouvent au cœur de l’égalité hommes-femmes et 
peuvent influer sur la dynamique de la population. Le 
programme du Caire traite des besoins et des droits de 
tous, quelle que soit leur situation, y compris des 
migrants, des réfugiés et des personnes déplacées et 
établit un lien entre la population, d’une part, et 
l’environnement et la paix, la sécurité et le 
développement, d’autre part.  

 Le consensus global du Caire reste pratique et 
pertinent à l’heure où nous faisons face à de 
redoutables défis. Aujourd’hui, je voudrais rendre 
hommage aux gouvernements et à la société civile pour 

ce qu’ils ont accompli depuis la Conférence 
internationale sur la population et le développement de 
1994 et demander au secteur privé d’être plus attentif à 
nos besoins.  

 Je tiens à rendre hommage à Mme Nafis Sadik, 
l’ancienne Directrice exécutive du Fonds des Nations 
Unies pour la population (FNUAP) qui était la 
Secrétaire générale de la Conférence du Caire. Elle a 
consacré sa vie professionnelle à la promotion du droit 
des femmes de décider de leur propre vie. Et je salue le 
personnel dévoué du FNUAP qui n’a pas cessé de 
travailler avec les gouvernements, la société civile et 
les communautés pour mettre en œuvre le Programme 
d’action, souvent dans des circonstances difficiles.  

 Au cours des 15 dernières années, nous avons 
beaucoup appris alors que nous cherchions à faire 
progresser le consensus du Caire et je voudrais faire 
part à l’Assemblée de cinq des enseignements que nous 
avons tirés et qui nous indiquent la voie à suivre.  

 Premièrement, nous savons que les aspirations 
exprimées dans le consensus du Caire prennent racine 
au niveau local. Bien que le débat sur la santé sexuelle 
et reproductive ne soit pas toujours facile, le dialogue 
se développe et des progrès concrets sont réalisés. 
Aujourd’hui, on reconnaît de plus en plus que les 
valeurs culturelles et les interprétations des textes 
sacrés peuvent soit punir les femmes et leur nuire, soit 
les libérer et les aider. Des pays et des communautés 
prennent part à des conversations et des programmes 
qui portent sur des questions chargées de connotations 
culturelles telles que les mariages d’enfants, 
l’éducation des filles, la prévention du VIH, les 
mutilations génitales/sexuelles féminines et la violence 
contre les femmes. 

 Dans le monde entier, des communautés font de 
plus en plus appel à des valeurs et croyances qui 
protègent les droits des femmes et des jeunes et font 
évoluer les choses de l’intérieur. Nous voyons un 
nombre croissant d’hommes et de femmes de tous les 
milieux aux côtés des femmes pour mettre fin aux 
pratiques traditionnelles préjudiciables aux femmes et 
pour faire cesser la violence contre les femmes. Au 
nom du FNUAP, je voudrais rendre ici hommage au 
Secrétaire général pour son rôle moteur dans la 
campagne « Tous unis pour mettre fin à la violence à 
l’égard des femmes ». 

 Deuxièmement, nous savons que les 
investissements sont cruciaux. Nous continuons de 
répéter qu’aucune femme ne devrait mourir en donnant 
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la vie, mais des femmes n’en continuent pas moins de 
mourir inutilement de causes évitables pendant leur 
grossesse et en couches, – une femme meurt à chaque 
minute de mon intervention en ce moment. La bonne 
nouvelle, c’est qu’un mouvement est en train de se 
créer en faveur de la santé maternelle, et que l’on 
s’engage de plus en plus à agir aux niveaux les plus 
élevés. Il faut maintenant traduire cet engagement par 
l’octroi de ressources accrues pour financer un 
ensemble de services de santé reproductive et 
maternelle afin de réaliser l’objectif 5 du Millénaire 
pour le développement. 

 En temps de guerre ou de paix, pendant des 
catastrophes naturelles ou dues à l’homme, dans une 
économie prospère ou lors d’une crise financière, les 
femmes continuent de concevoir. Ce qui se produit 
après dépend de leur richesse ou de leur pauvreté. Elles 
peuvent donner naissance, elles cherchent parfois à se 
faire avorter dans de bonnes conditions de sécurité et 
légalement ou dans de mauvaises conditions de 
sécurité et illégalement; elles font parfois des fausses 
couches; et trop souvent, elles meurent de causes 
évitables en accouchant. Ce sont des événements de la 
vie que l’on ne peut pas changer ni reporter à plus tard 
quand la guerre sera finie, quand les communautés se 
seront relevées de la catastrophe naturelle ou quand 
l’économie sera de nouveau forte. 

 Au cours de cette décennie, le financement en 
faveur de la population et de la santé reproductive est 
demeuré au même niveau alors qu’il a augmenté 
substantiellement dans d’autres domaines. J’appelle 
aujourd’hui tous les gouvernements à inscrire les droits 
des femmes en matière de santé procréative et sexuelle 
au premier rang de leurs priorités financières. En 
garantissant à toutes les femmes, riches ou pauvres, un 
accès universel à la santé reproductive – y compris à la 
planification familiale – on leur donnera la possibilité 
de gérer le nombre et la fréquence de leurs grossesses. 
Cela accélèrera les progrès sur la voie de la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement, 
notamment l’Objectif 1 : éliminer l’extrême pauvreté et 
la faim. 

 Troisièmement, nous savons que les défis 
démographiques actuels sont sans précédent et qu’ils 
exigent des solutions politiques cohérentes. Les 
données démographiques, si elles sont bien analysées 
et utilisées, offrent une base solide pour élaborer des 
politiques et programmes adaptés à la situation et pour 
contrôler et garantir le respect des obligations liées aux 
responsabilités. La série de recensements de 2010 

fournira des données dont on a grand besoin, et des 
études et évaluations rapides nous amèneront à cibler 
les réponses en faveur des plus vulnérables. 

 Tout en notant avec satisfaction que la population 
actuelle de jeunes est la plus importante jamais 
enregistrée dans l’histoire du monde, nous constatons 
parallèlement une augmentation du nombre de 
personnes âgées dans le monde. Il appartient aux 
gouvernements d’apporter un appui aux jeunes et aux 
vieux en même temps dans un contexte de 
développement difficile. Je demande à l’Assemblée de 
saisir cette occasion pour promouvoir la solidarité 
entre les générations. 

 Nous observons une croissance rapide de la 
population dans les nations les plus pauvres alors que 
dans certains des pays les plus riches, la population 
diminue. Pour remédier à ces deux situations, il faut 
proposer plus de choix aux femmes et aux couples pour 
ce qui est d’avoir et d’élever des enfants. 

 Dans les pays les plus pauvres où les taux de 
mortalité et de fécondité sont élevés, il faut intensifier 
les efforts pour offrir des services de santé 
reproductive – y compris de planification familiale – 
permettant de répondre aux besoins des 200 millions de 
femmes qui voudraient planifier leur famille mais n’ont 
pas les moyens de le faire. Dans les pays où les taux de 
fécondité sont bas, des politiques et des programmes 
particuliers sont nécessaires pour que les femmes et les 
couples puissent concilier leurs obligations 
professionnelles et leur vie familiale et que les 
personnes qui vieillissent bénéficient d’une protection 
sociale. Dans plusieurs pays nordiques, de premiers 
indices indiquent qu’après un certain degré de 
développement – notamment un développement qui est 
à l’avantage des femmes lorsqu’elles bénéficient de 
politiques et de services adaptés aux besoins des 
familles – le taux de fécondité remonte. Cela montre 
une fois encore qu’il existe un lien direct entre le 
développement économique et social, la réduction de la 
pauvreté, l’autonomisation des femmes, l’égalité des 
sexes et la dynamique démographique. 

 Quatrièmement, nous savons que le fait de 
travailler en vase clos n’offre pas le maximum 
d’avantages parce que les vies, les besoins et les droits 
des personnes sont étroitement liés. Pour réaliser plus 
de progrès, les partenaires de développement 
travaillent de plus en plus ensemble dans tous les 
secteurs pour développer les capacités nationales, faire 
participer les communautés et renforcer les systèmes 
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nationaux. L’ONU harmonise l’appui qu’elle apporte 
aux pays en vue d’accroître la prise en main nationale 
et de donner plus d’ampleur aux programmes 
nationaux. Une réforme de l’ONU pour assurer 
l’efficacité des activités de développement est 
indispensable si nous voulons obtenir de meilleurs 
résultats sur le terrain. 

 Mon cinquième et dernier point est celui-ci : 
sachant que les progrès acquis de haute lutte en matière 
de développement peuvent être facilement inversés et 
sont difficiles à récupérer, nous devons prendre des 
mesures urgentes et concertées pour protéger les plus 
vulnérables. Les femmes et les enfants représentent 
aujourd’hui près de 80 % des pauvres du monde. Alors 
que les dirigeants du monde prennent des décisions 
concernant les crises financières, énergétiques, 
alimentaires et liées aux changements climatiques, ils 
doivent se concentrer sur l’impact de ces crises sur les 
pauvres, en particulier les femmes et les enfants. 
Sinon, les femmes et les enfants seront les premières 
victimes de ces crises et la société dans son ensemble 
en pâtira. C’est un message important à transmettre à la 
conférence de Copenhague sur les changements 
climatiques. 

 Notre défi consiste à rassembler le courage et la 
sagesse nécessaires pour répondre à ces crises et 
promouvoir un développement qui soit à la fois 
socialement équitable et respectueux de 
l’environnement. À cette fin, le Programme d’action de 
la Conférence internationale sur la population et le 
développement demeure un plan de travail valable. 
Dans la perspective de 2015, nous devons accélérer la 
mise en œuvre de ce Programme d’action et alors que 
nous célébrons son quinzième anniversaire et attendons 
avec intérêt les cinq prochaines années, les partenaires 
de développement aux niveaux mondial, régional et 
national réaffirment leurs engagements. 

 En septembre, près de 400 représentants 
d’organisations non gouvernementales (ONG), – dont 
un tiers d’entre eux étant des jeunes – sont venus de 
130 pays au Forum sur la santé sexuelle et reproductive 
et le développement. Dans l’Appel à l’action de Berlin, 
ils ont demandé aux gouvernements d’accélérer la 
réalisation des promesses faites au Caire, y compris la 
fourniture de services adaptés aux besoins des jeunes, 
ainsi que d’une éducation sexuelle et d’une initiation à 
la vie active. Cela permettrait aux jeunes de prendre 
des décisions en connaissance de cause et de mener 
une action responsable car l’ignorance, c’est la mort. 
Ils ont exhorté les gouvernements à renforcer leur 

engagement en faveur de la santé sexuelle et 
reproductive et des droits correspondants pour tous. En 
leur qualité d’ONG, ils ont promis de travailler en 
partenariat avec les gouvernements, les institutions des 
Nations Unies et les autres partenaires de 
développement pour garantir la mise en œuvre totale et 
rapide du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement. 

 Ce mois-ci, nous attendons avec intérêt plusieurs 
manifestations, notamment une conférence d’ONG à 
Beijing sur la santé sexuelle et reproductive pour 
l’Asie et le Pacifique, une réunion des Partenaires dans 
le domaine de la population et du développement ainsi 
qu’une réunion ministérielle sur la santé maternelle et 
une conférence parlementaire internationale, qui se 
tiendront toutes les deux à Addis-Abeba, pour générer 
une action et un engagement accrus. 

 À mesure que nous avançons, mes collègues du 
Fonds des Nations Unies pour la population et moi-
même nous continuerons de tenir compte de ce que 
disent les membres de l’Assemblée. Nous continuerons 
de travailler avec leurs institutions nationales et la 
société civile, et nous continuerons de les aider à 
mettre en œuvre leurs programmes nationaux, comme 
cela est envisagé dans le Programme d’action de la 
Conférence. Nous sommes guidés en cela par notre 
profond intérêt pour l’ordre du jour, notre compassion 
pour les populations dont nous servons les intérêts et 
notre attachement à la prise en main nationale par les 
gouvernements et les communautés. 

 Je remercie l’Assemblée de donner la priorité aux 
personnes. 

 Mme Kurbanova (Tadjikistan) (parle en russe) : 
J’ai l’honneur de présenter les salutations du 
Gouvernement de la République du Tadjikistan aux 
membres de l’Assemblée présents à cette réunion 
consacrée à la célébration du quinzième anniversaire 
de la Conférence internationale sur la population et le 
développement. 

 Après son accession à l’indépendance, le 
Tadjikistan a choisi un modèle d’État social, 
conformément à sa constitution, ce qui a conditionné la 
définition des priorités de la politique nationale dans 
les domaines de la protection sociale et du 
développement social. Le soutien de l’État aux familles 
et aux enfants est la plus haute priorité du 
Gouvernement, ce qui est lié non seulement au statut 
généralement reconnu de nos institutions sociales mais 
aussi aux tâches pressantes que notre société doit 
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mener à bien à l’étape actuelle de son développement. 
La Constitution de la République adoptée récemment 
renforce et garantit les valeurs universellement 
reconnues de la protection égale des droits des hommes 
et des femmes dans notre société (art. 17 de la 
Constitution). La République du Tadjikistan a ratifié 
pratiquement tous les instruments internationaux 
relatifs à l’égalité des droits des hommes et des 
femmes et à la protection contre toutes formes de 
violence à l’encontre des femmes et des enfants. 

 Un examen des indicateurs de base du 
développement de la population du Tadjikistan ces 15 
dernières années, depuis la Conférence du Caire de 
1994, indique que la République du Tadjikistan est 
sortie d’une période d’instabilité politique et lance un 
processus de développement des relations de marché. 
Mon pays s’achemine vers une nouvelle qualité de 
gestion et d’administration. 

 Cependant, il existe encore quelques problèmes 
non résolus, dont le principal est celui de l’élimination 
de la pauvreté. Selon une étude de la Banque mondiale 
sur la mesure des niveaux de vie menée dans notre 
pays en 1999, le pourcentage de la population vivant 
en dessous du seuil de pauvreté était de 82 en 2003, de 
64 en 2005 et de 53,5 en 2007. Selon les données de la 
Banque mondiale, les facteurs qui ont permis de 
réduire la pauvreté sont principalement la paix, la 
stabilité macroéconomique et la migration des 
populations. 

 Reconnaissant que la pauvreté constitue l’un des 
problèmes les plus graves, le Gouvernement tadjik a 
déployé des efforts considérables pour mettre en œuvre 
une politique visant à la réduire. Pour promouvoir une 
croissance économique rapide et socialement juste, 
augmenter les revenus réels et améliorer la qualité de 
la vie, le Parlement a approuvé un document de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté, qui vise 
l’augmentation des revenus réels de la population, une 
distribution équitable des avantages résultant de la 
croissance économique, le renforcement d’une 
assistance ciblée, l’augmentation des initiatives privées 
en vue de la création d’emplois, l’amélioration de 
l’accès par les couches les plus pauvres de la 
population aux services de santé et à l’éducation, ainsi 
que l’amélioration de la qualité de la gestion et de la 
sécurité. 

 Un facteur décisif en matière de croissance de la 
population nationale est le taux de natalité, qui 
compense les pertes causées par le déclin naturel de la 

population ou l’émigration. De 190 000 à 200 000 
enfants naissent chaque année. Ces dernières années, 
nous avons constaté une tendance stable à la baisse du 
taux de natalité, qui est passé de 34,2 naissances par 
1 000 habitants à 27,9 naissances par 1 000 habitants. 

 Un taux élevé de croissance a un impact, non 
seulement sur la structure par âge de la population, 
mais aussi sur la taille des familles. Les familles 
nombreuses sont plus désavantagées sur le plan 
matériel que celles qui ont moins d’enfants, et ont plus 
de risques de se retrouver en dessous du seuil de 
pauvreté. 

 Un des problèmes majeurs que connaît notre pays 
est celui de la mortalité infantile. Les causes premières 
de la mortalité infantile, selon les données de 2008, 
sont les maladies infectieuses et parasitaires qui sont à 
l’origine de 35,4 % de la mortalité infantile, les 
maladies respiratoires qui sont à l’origine de 28,3 %, et 
les problèmes périnataux qui sont à l’origine de 20,1 % 
de cette mortalité. 

 Un autre problème sanitaire de la population du 
Tadjikistan est la santé procréative des femmes, en 
particulier le taux élevé de la mortalité maternelle. 
Selon les données du Ministère de la santé de la 
République du Tadjikistan, la mortalité maternelle était 
de 43 pour 100 000 naissances vivantes en 2008. 

 La migration a joué un rôle important dans la 
formation et le développement de notre population. Au 
début des années 90, on constatait des flux importants 
de populations émigrant hors du Tadjikistan, surtout en 
provenance des grandes villes industrielles, où vivait 
un pourcentage élevé de populations non autochtones. 
Chaque année, 100 000 individus émigraient. 

 À l’heure actuelle, les migrations liées à un 
changement de résidence se sont stabilisées. Le nombre 
de personnes qui quittent la République a été divisé par 
cinq, et était d’environ 10 400 en 2008. Entre 1994 et 
1998, il y a eu un exode d’environ 280 000 personnes, 
hautement instruites et qualifiées. Il ne fait aucun doute 
que cela a eu de graves répercussions sur la situation 
sociale et économique du pays et, par conséquent, sur 
le niveau de vie de toute la population, et 
particulièrement des enfants. À l’heure actuelle, les 
causes de l’émigration sont essentiellement les études, 
la recherche d’emplois et les bas revenus. Pour cette 
raison, certains émigrent temporairement à la recherche 
d’emplois, surtout vers la Russie; c’est le cas, estime-
t-on, de plus de 500 000 migrants. 



A/64/PV.17  
 

09-554058 
 

 Le problème de l’emploi dans la République du 
Tadjikistan, qui est un pays avec un excédent de main-
d’œuvre, est une des questions essentielles qui figure 
dans notre document de stratégie pour la réduction de 
la pauvreté. Le développement des relations de marché 
a conduit à la restructuration de notre économie. Nous 
avons procédé à une réduction d’emplois dans le 
secteur public, qui est allée de pair avec un 
développement de l’emploi dans le secteur privé et 
l’entreprenariat. De 1994 à 2008, le nombre de 
personnes exerçant une activité rémunérée a augmenté 
de 17,5 %. Le nombre de personnes ayant un emploi a 
augmenté de 16,9 % et s’élevait à 2 160 000 en 2008. 
Le salaire nominal dans la République a par ailleurs 
augmenté.  

 Le taux de natalité élevé et le grand nombre 
d’enfants par famille ont des conséquences directes sur 
la situation économique et sociale des familles, sur le 
travail des femmes et leur niveau d’instruction. On 
compte 3 674 000 de femmes au Tadjikistan, ce qui 
signifie que les femmes représentent 49,8 % de la 
population. Mon pays attache beaucoup d’importance à 
la santé procréative des femmes et à une maternité sans 
risque, comme le confirment les efforts déployés pour 
mettre en place une nouvelle approche en matière de 
santé procréative et de questions relatives aux droits de 
l’homme. 

 Le Gouvernement a ratifié les instruments 
juridiques internationaux sur les droits des femmes et 
des enfants, et a créé de nouvelles institutions chargées 
de la gestion de la politique nationale en matière de 
population et de développement. En outre, il suit de 
manière continue l’évolution de la mise en œuvre des 
programmes et des stratégies nationaux, ce qui nous a 
permis d’analyser la situation dans le domaine de la 
santé procréative. Compte tenu de la situation actuelle 
et de l’état de la santé procréative de la population, et 
afin de mettre en place une approche globale pour 
améliorer les activités relatives à la santé procréative et 
à la planification familiale, le Gouvernement de la 
République du Tadjikistan a approuvé en 2004 un plan 
stratégique pour la santé procréative allant jusqu’à 
2014. 

 C’est en partie à cause de la très grande faiblesse 
du réseau d’institutions qui fournissent des soins de 
santé maternelle et infantile que se sont développés des 
phénomènes négatifs tels que l’anémie parmi la 
population. Actuellement, une grande importance est 
accordée à la formation et au perfectionnement du 
personnel médical dans le domaine de la santé de la 

procréation et de l’utilisation de techniques modernes 
de contraception, et à de nouveaux programmes 
éducatifs. Les efforts visant à fournir des services de 
qualité et à renforcer le système de vaccination 
s’inscrivent dans des efforts de base dont l’objectif est 
d’améliorer la médecine de la procréation et de 
protéger les droits en matière de procréation. 

 Le Gouvernement de la République du 
Tadjikistan a choisi une stratégie visant à assurer une 
maternité sans risque en fournissant des services de 
planification familiale par le biais de spécialistes 
qualifiés de la santé de la procréation, et ce depuis 
1996. Chaque année, le nombre de visites effectuées 
dans des centres de santé de la procréation et dans 
d’autres centres de santé pour des questions ayant trait 
à la planification familiale – qui représentent 
aujourd’hui 45 % environ du nombre total de visites – 
a augmenté.  

 En conclusion, les problèmes et les questions que 
nous examinerons ensemble au cours de la présente 
session sont, à notre avis, d’une grande actualité et 
exigent des solutions modernes pour améliorer le 
développement social des populations des États 
Membres de l’ONU. Je suis convaincue que les 
décisions adoptées par l’Assemblée constitueront la 
base d’une coopération qui, à son tour, favorisera un 
développement économique rapide dans tous nos États. 

 La solution des problèmes de chômage, de 
prestation de soins de santé, de protection de la santé 
maternelle et d’autres questions sociales très 
importantes est abordée dans la stratégie nationale de 
développement que le Tadjikistan a élaborée sur la base 
des objectifs du Millénaire pour le développement et 
qui représente pour notre gouvernement un document 
stratégique d’une très grande importance. À l’heure 
actuelle, tous nos efforts tendent vers la mise en œuvre 
de cette stratégie nationale. 

 Le Président (parle en arabe) : Je donne 
maintenant la parole à la Mme Vita Skilling, Ministre de 
la santé et des affaires sociales des États fédérés de 
Micronésie, qui va faire une déclaration au nom du 
Forum des îles du Pacifique.  

 Mme Skilling (États fédérés de Micronésie) (parle 
en anglais) : Alors que nous célébrons le quinzième 
anniversaire de la Conférence internationale sur la 
population et le développement, j’ai le plaisir de faire 
cette déclaration au nom des pays du Forum des îles du 
Pacifique – Australie, États fédérés de Micronésie, 
Fidji, Îles Cook, Îles Salomon, Kiribati, Nauru, Nioué, 
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Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République des 
Îles Marshall, Samoa, Tokélaou, Tonga, Tuvalu et 
Vanuatu.  

 Nous souhaitons réitérer notre appui ferme et 
clair au Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement 
(CIPD), adopté au Caire en 1994; à l’examen après 
cinq ans de la mise en œuvre du Programme d’action 
de la CIPD, qui a abouti à la vingt et unième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale, tenue à New 
York en 1999; aux objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) approuvés en 2000; au 
Document final du Sommet mondial de 2005; et aux 
cibles et indicateurs élargis des OMD qui figurent dans 
le cadre de suivi des OMD adopté par cet organe. 

 Si nous reconnaissons les progrès notables 
réalisés par les pays membres du Forum des îles du 
Pacifique depuis 1994 dans la réalisation des objectifs 
du Programme d’action de la CIPD, il existe un certain 
nombre de questions cruciales présentant un intérêt 
particulier pour notre région qui exigent une attention 
immédiate de la part des pays du Forum et des 
partenaires nationaux et internationaux. 

 Conscients qu’il importe de faire fond sur les 
initiatives nationales et régionales actuelles et ayant 
progressé à ce jour dans la mise en œuvre des 
engagements pris, nous souhaitons réitérer notre appui 
à ces engagements et assurer la communauté 
internationale que nous nous employons à atteindre nos 
objectifs. Nous voudrions à cet égard mettre 
notamment en lumière le Pacte de Cairns sur le 
renforcement de la coordination du développement 
dans le Pacifique, qui a été adopté par les dirigeants du 
Forum des îles du Pacifique en août 2009 et approuvé 
par leurs partenaires de développement; le cadre de 
politique générale du Pacifique dont l’objectif est 
d’assurer un accès universel aux services et aux 
produits de santé reproductive, qui a été élaboré et 
approuvé par les ministres de la santé des pays du 
Pacifique aux Fidji en novembre 2008; la Déclaration 
de Madang faite par les ministres de la santé en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée en 2009; les déclarations 
régionales faites par les parlementaires du Pacifique 
depuis 2003 sur la lutte contre le VIH et sur les 
questions auxquelles la jeunesse est confrontée; la 
Plate-forme d’action pour le Pacifique, révisée en 
2004, le Plan pour le Pacifique; et d’autres déclarations 
et engagements pertinents sur la population et le genre. 

 Nous savons que la morbidité et la mortalité 
maternelles évitables sont la plus grande iniquité en 
matière de santé. C’est un indicateur d’injustice sociale 
et cela pourrait constituer une violation des droits de 
l’homme. Si les États membres du Forum des îles du 
Pacifique ont lancé des stratégies pour accélérer la 
lutte contre la morbidité et la mortalité maternelles, 
certains pays du Pacifique enregistrent encore des taux 
de mortalité maternelle inacceptables et évitables parce 
que les femmes n’ont pas accès en temps voulu aux 
services voulus, y compris les services de planification 
familiale. Certains pays doivent prendre d’urgence des 
mesures spéciales afin d’assurer l’accès à des soins 
obstétriques d’urgence prénatals, postnatals et 
d’urgence de qualité à toutes les mères ainsi que 
l’accès à des services de planification familiale 
volontaire, quels que soient le statut socioéconomique, 
éducatif et démographique ou la résidence 
géographique des intéressés. 

 Compte tenu des taux élevés de grossesses non 
désirées chez les adolescentes et de maladies 
sexuellement transmissibles, et de la propagation 
croissante de l’épidémie de VIH dans le Pacifique, et 
malgré les mesures prises à ce jour par nos pays 
membres et nos partenaires, il existe un besoin de plus 
en plus urgent d’appuyer un accès universel à 
l’information, aux services et aux produits relatifs à la 
santé reproductive. Il faudra, pour y parvenir, 
s’attacher à renforcer les systèmes de santé et remédier 
aux inégalités en accordant une attention particulière 
aux groupes vulnérables et aux populations mal 
desservies, notamment les jeunes. 

 Si des progrès notables ont été réalisés pour ce 
qui est des questions concernant la jeunesse, une action 
nationale soutenue est requise afin d’assurer la 
participation des jeunes aux activités de décision et de 
programmation, notamment dans le domaine de la 
santé sexuelle et reproductive, grâce à l’information et 
l’éducation et à des services répondant à leurs besoins, 
en mettant tout particulièrement l’accent sur la 
réduction des grossesses non désirées, des infections au 
VIH et des maladies sexuellement transmissibles. 

 Nous sommes conscients du fait que notre région 
est lente à réaliser des progrès en matière d’égalité des 
sexes et d’autonomisation des femmes et que, à ce jour, 
le pourcentage de sièges parlementaires occupés par 
des femmes y est plus faible que dans toute autre 
région au monde. Il y a d’autres défis également. La 
violence endémique contre les femmes et les filles dans 
certaines communautés pose un risque non négligeable 
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à la sécurité humaine et sape les efforts axés sur 
l’éradication de la pauvreté dans notre région. 
Conscients de la prévalence élevée de la violence 
contre les femmes et des conséquences négatives à 
long terme que cela entraîne pour les femmes, leur 
famille et leur communauté dans la région, nous 
voudrions appeler l’attention de l’Assemblée générale 
sur le fait que des mesures nationales accrues et 
soutenues sont nécessaires pour éradiquer la violence 
sexuelle et sexiste. Nous voulons que ces 
comportements ne soient plus tolérés par la population 
et que l’égale protection de la loi et un égal accès à la 
justice soit garantis à tous.  

 Enfin, l’adaptation aux effets des changements 
climatiques constitue un défi à relever de toute urgence 
et par tous les pays, en particulier les États insulaires 
du Pacifique. Les activités de développement durable 
et les mesures ayant directement pour but l’adaptation 
aux changements climatiques sont essentielles pour 
protéger nos moyens d’existence. Il est par conséquent 
indispensable que la question du changement 
climatique soit intégrée dans les stratégies nationales 
de développement des pays vulnérables. Nous 
voudrions également appeler à une action 
internationale rapide et soutenue pour aider les pays 
insulaires du Pacifique de basse altitude à faire face 
aux problèmes posés par les changements climatiques, 
notamment les déplacements de population et 
l’incidence sur le bien-être et le développement 
humains qui relèvent de la responsabilité 
internationale. 

 Le Président (parle en arabe) : Je donne à présent 
la parole à S. E. Mme Vanda Pignato, Première Dame et 
Ministre de l’intégration sociale d’El Salvador. 

 Mme Pignato (El Salvador) (parle en espagnol) : Je 
ressens une immense satisfaction à pouvoir participer à 
cette séance spéciale de l’Assemblée générale au cours 
de laquelle cette Organisation mondiale multilatérale 
suprême célèbre le quinzième anniversaire de la tenue 
de la Conférence internationale sur la population et le 
développement et de son résultat principal, le 
Programme d’action qu’elle a adopté à cette occasion 
(voir A/CONF.171/13/Rev.1).  

 Cette conférence a marqué l’histoire de 
l’Organisation des Nations Unies car elle a permis de 
tracer les contours d’une vision plus large et a conduit 
à un examen plus approfondi des problèmes liés à la 
population et au développement. La Conférence, les 
débats qui ont eu lieu et ses résultats constituent sans 

aucun doute un tournant dans ce domaine. En effet, 
depuis, et comme il est indiqué dans le premier 
chapitre du Programme d’action de 1994, il y a eu 
« une prise de conscience croissante du fait que la 
population, la pauvreté, les modes de production et de 
consommation et d’autres menaces pesant sur 
l’environnement sont des questions si étroitement 
imbriquées qu’aucune d’entre elles ne peut être 
examinée isolément ». 

 La question du développement n’a plus été 
considérée comme un problème purement économique; 
en effet, les aspects sociaux font désormais partie 
intégrante du concept même de développement. 
S’agissant des causes et des incidences du 
développement, la question de la population n’a plus 
été simplement considérée comme un ensemble de 
données statistiques à partir desquelles sont tirés des 
idées abstraites, mais plutôt comme un aspect concret 
essentiel de la vie et des problèmes des hommes et des 
femmes du monde entier.  

 La nouvelle perception du lien existant entre 
l’homme et son environnement a vulgarisé l’emploi du 
terme écologie à travers le monde. L’attention accordée 
aux « minorités » et aux groupes vulnérables ou lésés à 
l’intérieur d’un pays a favorisé l’élaboration de 
politiques d’équité dans le monde entier. La nécessité 
d’adopter une approche sexuée en tant qu’élément 
essentiel de toute analyse des problèmes qui accablent 
notre planète et des solutions à y apporter, a été 
soulignée. Le concept de diversité – qui n’a pas été 
inventé par la Conférence mais revalorisé par celle-ci – 
a été présenté comme un facteur culturel essentiel du 
lien entre les êtres humains et entre les pays et les 
continents. Un regard nouveau a été porté sur 
la question des migrations internationales en tant que 
phénomène découlant de la mondialisation, l’accent 
étant mis en particulier sur le développement. Enfin, 
l’examen lucide et planétaire de ces questions 
importantes, et d’autres encore, ont laissé une trace 
encore visible à ce jour. Les recommandations 
formulées et les accords conclus lors de la Conférence 
ont été pris en compte dans les politiques publiques de 
nombreux États.  

 Malheureusement, 15 années se sont écoulées et 
les résultats concrets du Programme d’action se sont 
manifestés visiblement moins rapidement que la prise 
de conscience par les jeunes du monde entier. À cet 
égard, cette célébration nous rappelle qu’il est 
nécessaire de poursuivre nos efforts pour atteindre les 
objectifs encore non réalisés, mais c’est également un 
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avertissement lancé aux pays, aux gouvernements, aux 
organismes de coopération et aux pays donateurs pour 
qu’ils poursuivent leurs efforts au-delà de l’échéance 
des 20 ans que nous avions initialement fixée et 
veillent à ce que ces objectifs soient réellement 
atteints.  

 Cela signifie que tous ensemble – acteurs 
nationaux et internationaux, organisations non 
gouvernementales et autres, universitaires et 
intellectuels – nous devons associer nos efforts pour 
que cette prise de conscience accrue se traduise par des 
actions visant à l’élaboration et à l’adoption 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme et au plein 
respect de l’intégralité de ces droits.  

 Je viens d’un petit pays situé dans une région 
affligée par l’inégalité, la pauvreté, l’exclusion, le 
manque de ressources et dévastée par l’insécurité et la 
criminalité résultant des actions de déstabilisation 
menées par les narcotrafiquants et le crime organisé. 
Nous sommes encore loin d’avoir instauré un minimum 
de dignité dans la vie quotidienne, bien que nos efforts 
actuels visent clairement à garantir les droits de 
l’homme fondamentaux, en particulier les droits à 
l’alimentation, à la santé, à l’éducation et au logement. 
Bref, nous sommes loin d’avoir réalisé les objectifs du 
Millénaire pour le développement, qui correspondent 
en de nombreux points au Programme d’action. 

 Nous nous efforçons sérieusement d’instaurer un 
comportement social fondé sur le respect de la 
diversité et la culture de la tolérance dans tous les 
domaines. Le projet Ciudad Mujer que le 
Gouvernement de mon pays a mis en place pour 
renforcer l’autonomie et les droits des femmes illustre 
ces efforts. 

 On pourrait dire qu’il s’agit d’un problème qui 
concerne mon pays et ma région; que c’est à nous qu’il 
appartient de faire face et de trouver des solutions aux 
problèmes que je viens d’évoquer. C’est en partie vrai, 
mais c’est aussi une grave erreur. Le problème d’une 
région et des populations de cette région, c’est un 
problème de la communauté internationale tout entière. 
Les inégalités à l’intérieur des pays et entre les États 
constituent une question non résolue et une plaie 
béante dont souffre la majorité de la population 
humaniste et solidaire de la planète. 

 Nous avons foi dans le travail de l’Organisation. 
C’est pourquoi nous estimons que la participation et le 
contrôle de l’Organisation des Nations Unies, par 
l’intermédiaire de ses différents organes chargés de la 

mise en œuvre de ses décisions, doivent être renforcés 
et plus actifs. Je pense en particulier à l’origine et aux 
conséquences de la crise financière internationale qui a 
éclaté il y a quelques mois et qui a durement touché les 
petits pays et les économies les plus fragiles. 

 En outre, en ce qui concerne la population, je 
tiens à souligner que nous avons encore beaucoup à 
faire pour garantir les droits d’une composante de plus 
en plus importante de la société mondiale, à savoir les 
personnes âgées. Le nombre de personnes âgées 
augmente dans tous les pays. Les politiques de prise en 
charge et d’assistance en leur faveur sont de toute 
évidence insuffisantes. Il s’agit d’une catégorie de la 
population extrêmement vulnérable qui requiert une 
attention particulière, comme cela est déjà le cas 
d’autres groupes et catégories de la population. 

 Sur le continent américain, nous avons réalisé 
une première avancée importante dans le domaine du 
droit « souple », notamment en adoptant la déclaration 
du Brésil sur les droits des personnes âgées, qui sert de 
guide pour les mesures à prendre. Son adoption a été 
suivie de trois réunions, dont la dernière a eu lieu la 
semaine dernière à Santiago du Chili. En outre, sur le 
plan international, nous avons commencé par 
l’adoption de la Déclaration politique de Madrid et le 
Plan d’action international de Madrid sur le 
vieillissement. 

 Je sais que je partage cette inquiétude avec la 
plupart des membres ici présents. Je souhaiterais donc 
saisir cette occasion, au nom d’El Salvador, pour les 
appeler à prendre dans le cadre de l’ONU les mesures 
nécessaires pour renforcer la protection, la promotion 
et la reconnaissance intégrale des droits des personnes 
âgées. 

 Je voudrais rappeler que le Programme d’action 
du Caire est toujours d’actualité. En fait, il revêt une 
importance plus grande aujourd’hui 15 ans après son 
adoption. Nous devons continuer à œuvrer à son 
application, ce qui signifie que nous devons faire du 
Programme d’action une réalité et ainsi assurer le 
respect permanent des droits de l’homme qui sous-
tendent l’action de notre organisation multilatérale 
mondiale.  

 Le Président (parle en arabe) : Je donne 
maintenant la parole à M. Mario Aoun, Ministre des 
affaires sociales du Liban.  

 M. Aoun (Liban) (parle en arabe) : Tout d’abord, 
je souhaiterais remercier Mme Thoraya Obaid, Directrice 
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exécutive du Fonds des Nations Unies pour la 
population, de son exposé.  

 Les répercussions de la crise économique 
mondiale continuent de se faire sentir alors même que 
nous célébrons le quinzième anniversaire de la tenue de 
la Conférence internationale sur la population et le 
développement. Les conséquences de cette crise font 
peser une menace de plus en plus lourde sur tous les 
pays, mais plus particulièrement sur les pays en 
développement. La réunion d’aujourd’hui se tient 
également avec en toile de fond l’émergence d’une 
crise encore plus grave, la crise alimentaire. Les 
statistiques démographiques révèlent que le nombre de 
personnes vivant dans la pauvreté ou dans la misère 
continue d’augmenter pour atteindre des niveaux sans 
précédent dans le monde entier, que les disparités 
sociales s’aggravent et que le fossé entre catégories 
sociales se creuse davantage en raison de la diminution 
du nombre d’emplois ainsi que d’une hausse du 
chômage partout dans le monde, due notamment au fait 
que de nombreux travailleurs ont perdu leur emploi. À 
cela s’ajoutent des problèmes mondiaux sanitaires et 
environnementaux encore plus sévères susceptibles 
d’aggraver les conditions de vie des gens et d’entraver 
le développement social.  

 La réalisation d’études sur les conditions de vie 
de la population et le développement et l’analyse des 
tendances démographiques sont essentielles pour 
élaborer une stratégie internationale qui permette de 
sortir de la crise économique et de lutter contre ses 
phénomènes, de prévenir les menaces qui en découlent 
et de régler les problèmes sanitaires, environnementaux 
et sociaux dans le monde. Tout cela nous pousse à 
redoubler d’efforts et à renforcer la coopération 
internationale dans tous les secteurs afin de favoriser la 
mise en place d’un climat mondial qui soit propice à la 
réalisation des objectifs de la Conférence internationale 
sur la population et le développement et de son 
programme d’action, et nous permettre de relever les 
défis auxquels nous sommes confrontés et de 
surmonter les obstacles au progrès. 

 Il est plus important que jamais de procéder à un 
examen des problèmes démographiques, qui sont 
récemment apparus notamment dans le sillage de la 
crise économique mondiale, et de leur impact sur le 
développement. Nous devons donc établir des priorités 
et redéfinir les objectifs de manière à ce qu’ils 
correspondent mieux aux besoins des sociétés aux 
niveaux régional et international afin d’assurer le 

développement humain et de limiter les effets des 
crises mondiales.  

 La communauté internationale a déployé 
d’intenses efforts et continue d’œuvrer inlassablement 
en vue de mettre fin aux guerres et aux conflits, en 
raison de leur impact négatif sur la réalisation des 
objectifs de la Conférence internationale sur la 
population et le développement. Toutefois, le fait que 
certains pays continuent de défier la volonté et les 
décisions de la communauté internationale et de mettre 
en danger la stabilité et la sécurité de certains pays, 
risque non seulement de diminuer les chances de 
réaliser les nobles objectifs du développement social, 
mais risque encore de supprimer toute possibilité de le 
faire en raison de l’apparition de problèmes sociaux de 
toutes natures notamment l’absence des conditions 
minimum requises pour mener une vie décente, 
situation qui contient les germes d’une révolution 
sociale avec toutes les menaces qui en découleraient 
sur la stabilité et la sécurité des sociétés.  

 En dépit de toutes les difficultés que connaît le 
Liban, y compris en particulier les conséquences de la 
guerre qu’Israël a menée contre lui en juillet 2006 et de 
tous les dangers qui nous menacent aujourd’hui, mon 
pays a eu à cœur de réaliser les objectifs de la 
Conférence. Nous l’avons fait en dépit de nos modestes 
moyens. Nous n’aurions pas pu parvenir à des résultats 
tangibles en matière de développement humain, 
supérieurs à nos résultats économiques, sans 
l’assistance de certaines organisations internationales, 
du secteur privé et de pays amis. Cela a permis en 
premier lieu d’améliorer les conditions de santé 
publique, de remédier à des problèmes de santé 
spécifiques à certaines catégories de la population et 
d’améliorer la santé reproductive. Des progrès 
sensibles ont aussi été réalisés dans les domaines de 
l’accès à l’éducation primaire pour tous, des taux 
d’inscription dans l’enseignement secondaire et 
postsecondaire et de la réduction des inégalités en 
matière de scolarisation entre les filles et les garçons.  

 Troisièmement, nous avons également progressé 
en matière d’égalité entre sexes, et fait en sorte que les 
femmes connaissent mieux leurs droits, notamment 
celui de participer à la vie économique et politique.  

 Quatrièmement, nous avons également réalisé des 
avancées en matière de réduction de la pauvreté en 
remédiant à certaines de ses causes. Nous avons fourni 
une aide aux familles vivant dans la pauvreté ou 
l’extrême pauvreté dans le cadre d’un programme et 
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d’un plan d’actions élaborés par le ministère de la 
santé et des affaires sociales, et d’une action menée 
conjointement avec des organisations internationales et 
le secteur privé.  

 La réalisation des objectifs de la Conférence 
internationale sur la population et le développement 
pourrait contribuer au règlement des divers problèmes 
et questions démographiques et de développement. 
Nous devons accorder la priorité à ces objectifs à la 
lumière des dernières situations d’urgence 
internationales. Nous demandons donc aux organismes 
publics, aux organisations internationales et régionales 
et aux membres de la société civile qui s’occupent des 
questions de développement et de population de 
participer davantage à la réalisation des objectifs fixés 
et de changer les politiques et les législations 
nationales, régionales et internationales relatives à la 
population et au développement afin de trouver des 
solutions aux problèmes pertinents, conformément aux 
besoins des pays et des régions.  

 Le Président (parle en arabe) : Je donne 
maintenant la parole au Ministre de la protection 
sociale et du travail de la Mongolie, S. E. Mme Gandi 
Tugsjargal. 

 Mme Tugsjargal (Mongolie) (parle en khalkha 
mongol, texte anglais fourni par la délégation) : Au 
nom du Gouvernement et de la délégation mongoles, je 
voudrais exprimer ma profonde reconnaissance à 
l’ONU, au Fonds des Nations Unies pour la population 
(FNUAP) et aux autres organisateurs de ces séances 
extraordinaires qui attirent l’attention du monde sur les 
questions relatives à la population et au 
développement. 

 Quinze ans se sont écoulés depuis la tenue au 
Caire de la Conférence internationale sur la population 
et le développement (CIPD) qui a fait date. Nous 
sommes rassemblés ici aujourd’hui pour la troisième 
fois dans notre lieu habituel, pour examiner les 
réalisations mondiales, les difficultés et les leçons 
tirées en matière de population et de développement 
mais aussi pour identifier les obstacles à la réalisation 
des buts et des objectifs de la CIPD dans les cinq 
années à venir.  

 La Conférence internationale de 1994 sur la 
population et le développement a été un évènement 
marquant qui a débouché sur un plan concret et 
détaillé, fondé sur le consensus international existant 
dans ce domaine. Depuis lors, la communauté 
internationale et les gouvernements nationaux ont 

déployé des efforts soutenus, en vue de la mise en 
œuvre du Programme d’action de la CIPD (voir 
A/CONF.171/13/Rev.1) 

 Nous sommes heureux de constater que le 
programme du Caire n’est pas resté une simple 
promesse, mais s’est traduit par des initiatives, des 
politiques, des lois et des programmes concrets, tant au 
niveau international que national, qui ont des effets 
importants sur le bien-être de millions de personnes à 
travers le monde. Il convient également de noter que de 
nombreux pays en développement ont 
considérablement progressé vers la réalisation des 
objectifs définis dans le Programme d’action de la 
CIPD. 

 Cependant, nous savons tous que de nombreuses 
lacunes subsistent dans l’application du Programme. 
Nous sommes aussi confrontés à différents défis 
nouveaux et émergeants qui mettent en péril les efforts 
déployés pour atteindre les buts et les objectifs établis. 
Les crises alimentaire, énergétique et financière 
actuelles, le réchauffement planétaire et, dans certaines 
régions, les conflits armés ont eu une incidence 
négative sur le bien-être des populations, d’une façon 
ou d’une autre. En conséquence, ma délégation espère 
pouvoir identifier les stratégies adéquates pour relever 
ces défis et combler ces lacunes grâce à cet examen 
mondial. 

 Les actions et les efforts nationaux sont pour 
beaucoup dans l’application du programme de la CIPD. 
La Mongolie a réalisé des progrès substantiels en la 
matière. Les principes de la CIPD ont été pris en 
compte dans des documents de politique générale clefs 
tels que la Politique nationale en matière de 
développement et de population, le Plan directeur du 
secteur de la santé, les Programmes nationaux de santé 
reproductive, le Programme national sur l’égalité des 
sexes et la loi contre la violence familiale. 

 De nombreuses questions prévues dans le 
Programme d’action ont été liées aux objectifs 
nationaux du Millénaire pour le développement 
(OMD), approuvés par le Parlement de la Mongolie en 
2005, ce qui a facilité la réalisation des objectifs 
nationaux en matière de réduction de la mortalité 
maternelle d’ici à 2015. J’ai le plaisir d’annoncer que 
la Mongolie a considérablement réduit son taux de 
mortalité maternelle et infantile au cours de ces 
dernières années. Nous faisons également des progrès 
en ce qui concerne l’offre de services de santé 
reproductive et de services d’éducation aux 
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adolescents. À cet égard, je tiens à remercier le 
FNUAP pour son appui constant et son excellente 
collaboration avec le Gouvernement mongol, qui ont 
permis la réalisation de ces progrès. 

 Le Gouvernement mongol a régulièrement 
augmenté le budget des services sociaux de base, y 
compris la santé et l’éducation, pendant la croissance 
rapide de l’économie du pays dans les années à 2006 à 
2008. Étant donné le ralentissement économique 
actuel, le Gouvernement s’est engagé à maintenir les 
progrès réalisés et à poursuivre les investissements 
dans les secteurs de la santé et de l’éducation. 

 Malgré ces résultats et ces progrès, il reste 
beaucoup à faire en matière de population et de 
développement. Nous sommes déterminés à poursuivre 
nos efforts pour réduire la pauvreté, remédier aux 
problèmes liés à la migration et offrir de meilleurs 
services sociaux de base aux groupes défavorisés. En 
outre, plus d’attention devrait être accordée aux défis 
nouveaux tels que le vieillissement de la population, la 
traite des femmes et des enfants et l’urbanisation 
intense. 

 Je voudrais saisir cette occasion pour signaler que 
les partenaires nationaux, en collaboration avec le 
FNUAP, ont organisé avec succès, en septembre 
dernier, un forum national au cours duquel nous avons 
évalué nos progrès, nos difficultés et les leçons de 
l’expérience dans les domaines de la population et du 
développement; nous avons de même identifié les 
principaux défis qui nous attendent et les moyens de 
les relever. 

 Aujourd’hui, nous menons un débat de fond sur 
les défis qui se posent en matière de population et de 
développement. Nous sommes confrontés à une 
multitude de crises dans différents secteurs. Nous 
sommes témoins des effets préjudiciables de ces crises 
sur les moyens de subsistance de millions de personnes 
à travers le monde. En tant que pays en 
développement, la Mongolie a été sérieusement 
touchée par la crise économique et financière mondiale 
actuelle et est actuellement en train de lutter contre ses 
conséquences négatives. Cette crise constitue une 
menace réelle pour l’application intégrale du 
programme de la Conférence et pour la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD).  

 Il est vrai qu’aucun pays du monde ne peut 
surmonter la crise tout seul, même s’il fait tout son 
possible à cette fin. C’est pourquoi en cette ère 
d’interdépendance économique, une coopération étroite 

aux niveaux régional et sous-régional et entre pays 
voisins est essentielle à l’effort pour se relever le plus 
tôt possible de la crise. 

 En passant d’une crise à l’autre, nous avons 
appris qu’il est crucial d’élaborer et de renforcer des 
systèmes fiables et durables, afin de garantir à tous la 
sécurité du revenu, et des services de soins et 
d’éducation accessibles, non seulement en période de 
crise, mais aussi en période de non-crise. En 
particulier, les systèmes de protection contre la 
maladie, le chômage et la vieillesse doivent être 
améliorés. L’ONU, et les fonds et les organismes des 
Nations Unies devraient renforcer leur assistance 
technique aux pays en développement dans ces 
domaines. 

 Pour relever les défis complexes, tant existants 
que nouveaux, qui se posent dans les domaines de la 
population et du développement, il faudrait adopter des 
approches nouvelles et créatives, aux niveaux tant 
national qu’international. Par exemple, la migration 
internationale est une question qui préoccupe tout 
particulièrement aussi bien les pays d’origine que les 
pays de destination. La situation a été encore 
compliquée par des capacités inégales – ou, la plupart 
du temps, par le manque total de capacités – pour 
mettre au point une politique appropriée et gérer 
comme il convient les problèmes en jeu. En 
conséquence, il serait souhaitable que l’ONU joue un 
plus grand rôle dans ce domaine. 

 Je voudrais terminer en réaffirmant, au nom du 
Gouvernement mongol, que nous sommes déterminés à 
ne ménager aucun effort afin de réaliser les objectifs de 
la Conférence internationale pour la population et le 
développement. 

 Le Président (parle en arabe) : Je donne 
maintenant la parole au Ministre des affaires étrangères 
du Bénin, S. E. M. Jean-Marie Ehouzou. 

 M. Ehouzou (Bénin) : Nous voici réunis ici ce 
jour, le 12 octobre 2009 à New York, pour 
commémorer, au cours de la soixante-quatrième 
session de l’Assemblée générale des Nations Unies, un 
événement majeur pour l’ensemble des États Membres 
de notre Organisation et plus particulièrement pour les 
populations africaines, le quinzième anniversaire de la 
Conférence internationale du Caire sur la population et 
le développement (CIPD). En effet, au cours de ces 
importantes assises internationales 179 gouvernements 
participants ont adopté en 1994 un programme de 20 
ans, qui fait l’objet d’une évaluation tous les cinq ans. 
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 Les efforts déployés d’année en année depuis lors 
nous ont fait prendre conscience du fait que la 
population, la pauvreté, les problèmes liés à nos modes 
de production et de consommation et les menaces 
pesant sur l’environnement, sont des questions si 
étroitement imbriquées qu’aucune d’entre elles ne peut 
être réglée isolément. Cette conférence a également 
marqué un nouveau degré d’entente entre les acteurs de 
la promotion du développement international sur le lien 
inextricable existant entre population et 
développement. 

 Le Programme d’action de la Conférence 
internationale du Caire sur la population et le 
développement (voir A/CONF.171/13/Rev.1) a précisé 
les objectifs spécifiques à réaliser par tous les pays. 
L’un des plus importants est l’intégration des questions 
de population dans les stratégies, la planification, le 
processus de prise de décisions et d’allocation de 
ressources de développement à tous les niveaux et dans 
toutes les régions. Le but visé est de satisfaire les 
besoins et d’améliorer la qualité de la vie des 
générations présentes et futures. 

 Aujourd’hui, nous pouvons affirmer que les 15 
années d’application du Programme de la Conférence 
ont permis de réaliser des changements 
démographiques, sociaux, économiques, écologiques et 
politiques notables dans la plupart des pays qui y ont 
souscrit. Des progrès sensibles ont été enregistrés dans 
les domaines de l’accès aux soins de santé en matière 
de reproduction, la baisse des taux de natalité et de 
mortalité, le relèvement des niveaux d’instruction et de 
revenus de la population, l’amélioration du système 
éducatif et du statut juridique et socioéconomique des 
femmes. 

 Dans mon pays, le Bénin, nous avons pris, dès la 
fin de la Conférence du Caire, des initiatives hardies 
pour la mise en œuvre du Programme d’action, comme 
le prouve l’adoption en mai 1996 d’une déclaration de 
politique de population, nous donnant ainsi un cadre 
national de référence dans ce domaine. Depuis avril 
2006 et dans le cadre de cet engagement, le 
Gouvernement de M. Boni Yayi, Président de la 
République du Bénin, a adopté de nombreuses mesures 
et mené d’importantes actions. Qu’il me soit permis 
d’en citer quelques-unes ici. 

 Il s’agit des enquêtes sociodémographiques, dont 
la plus récente est l’enquête modulaire sur les 
conditions de vie des ménages; l’élaboration de 
politiques et plans d’action intégrant les questions de 

population; le renforcement des capacités et d’analyse 
en matière d’égalité des sexes; l’amélioration du statut 
juridique et réglementaire de la femme; le 
développement de la microfinance comme un 
instrument économique efficace pour l’autonomisation 
de la femme; l’adoption de dispositifs sur les plans 
juridique, économique, législatif, stratégique et 
institutionnel en vue d’accroître le bien-être de la 
famille, cellule de base de la société et de la promotion 
de l’égalité des chances au sein des familles; l’adoption 
d’un nouveau code de la famille; le renforcement des 
actions en matière d’emploi, de santé de la 
reproduction, de préservation de droits de l’enfant, de 
santé des moins de 5 ans, de scolarisation et 
d’alphabétisation, avec l’appui des partenaires de 
développement; et de l’intensification de la lutte contre 
le VIH/sida, avec pour résultat une réduction sensible 
du taux de prévalence de cette maladie. 

 Nous rendons un hommage appuyé au Fonds des 
Nations Unies pour la population (FNUAP) pour 
l’appui très efficient et très équilibré qu’il a accordé au 
Bénin dans la prise en charge des questions relevant de 
son domaine de compétence, où nous avons enregistré 
des résultats encourageants mais toujours insuffisants. 
Nous espérons pouvoir continuer de bénéficier d’une 
coopération internationale dynamique de la part de tous 
nos partenaires de développement pour relever les 
nombreux défis auxquels nous sommes confrontés dans 
nos efforts pour atteindre les objectifs de la CIPD. 

 Ces défis concernent, entre autres, l’accès à de 
meilleurs services de santé de la reproduction, le 
renforcement des capacités, la prise en charge des 
enfants de la rue et l’intégration des préoccupations 
environnementales dans tous les secteurs de la vie 
nationale. Ces défis continuent à peser lourdement sur 
la demande sociale, notamment dans les domaines de la 
nutrition, de l’éducation, de la santé, de l’emploi, de 
l’habitat, de la gestion urbaine et de la disponibilité des 
facteurs de production. Ils s’amplifient et risquent 
d’annihiler les acquis enregistrés au regard de la 
détérioration du contexte international actuel. 

 Nous savons à quel point la crise financière 
actuelle, qui vient s’ajouter aux crises énergétique, 
alimentaire et écologique, affecte sérieusement la 
situation de bon nombre de pays en développement en 
général, et en particulier ceux du groupe des pays les 
moins avancés, dont le Bénin fait partie. L’Afrique est 
le continent où la pauvreté augmente beaucoup plus 
vite que partout ailleurs. Je voudrais lancer un appel 
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aux pays développés afin qu’ils soutiennent davantage 
les pays en développement en difficulté. 

 Le Bénin appuie également les recommandations 
et les mesures préconisées dans le rapport du Secrétaire 
général intitulé « Les besoins de développement de 
l’Afrique : état de la mise en œuvre des engagements, 
défis et perspectives » (A/64/208). À juste titre, elles 
mettent un accent particulier sur le renforcement des 
capacités du continent d’affronter les effets des crises 
pour sauvegarder les acquis enregistrés. C’est ainsi que 
nous pourrions présenter un bilan acceptable de 
l’exécution globale du Programme d’action de la CIPD 
dans cinq ans. Il va de soi que les progrès que nous 
aurions accomplis en la matière nous feront avancer 
vers la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement en 2015. 

 Certes, les prévisions établies par des analystes 
dignes de foi donnent ces objectifs pour compromis du 
fait des difficultés actuelles. Mais il nous faut faire 
mentir ces prévisions. Pour cela, il nous faut plus de 
solidarité et plus de détermination et de cohérence dans 
les actes que nous posons à ces fins. 

 Le Président (parle en arabe) : Je donne 
maintenant la parole à S. E. M. Sugiri Syarief, Ministre 
de la Commission nationale de planification familiale 
de l’Indonésie. 

 M. Syarief (Indonésie) (parle en anglais) : 
Monsieur le Président, je voudrais commencer par vous 
remercier sincèrement, au nom de ma délégation, 
d’avoir convoqué cette séance importante pour célébrer 
le quinzième anniversaire du consensus auquel a abouti 
la Conférence internationale du Caire sur la population 
et le développement (CIPD). Par ailleurs, nous saluons 
votre déclaration, dans laquelle vous avez 
véritablement mis en lumière l’importance stratégique 
de la question en jeu. L’importance de cette séance est 
également attestée par la présence du Secrétaire 
général. Nous lui sommes reconnaissants de s’être joint 
à nous pour cet examen. Je voudrais également 
remercier la Directrice exécutive du Fonds des Nations 
Unies pour la population (FNUAP) ses observations et 
l’institution tout entière de son intérêt sans relâche 
pour la question de la population et du développement. 

 Nous ne sommes pas ici uniquement pour évaluer 
les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Programme d’action de la Conférence (voir 
A/CONF.171/13/Rev.1), mais également pour définir la 
voie à suivre en la matière dans les cinq années à venir. 

 En tant que quatrième pays le plus peuplé au 
monde, avec 231,4 millions d’habitants, l’Indonésie 
attache une très grande importance aux questions liées 
à la population et au développement. Nous avons 
accompli des progrès considérables dans la mise en 
œuvre du Programme d’action de la CIPD dans le 
contexte du cadre de développement des objectifs du 
Millénaire pour le développement. Des informations 
détaillées en la matière figurent dans le rapport de 
l’Indonésie relatif aux objectifs du Millénaire pour le 
développement, dont est saisie l’Assemblée. 

 Pour l’Indonésie, la mise en œuvre a été liée aux 
politiques et aux programmes démographiques qui font 
partie intégrante du plan de développement à long 
terme (2005-2025) et du plan de développement à 
moyen terme (2010-2014). Dans le cadre de notre 
législation sur la population et le développement, le 
Programme d’action de la CIPD a guidé nos actions 
dans ce domaine. L’objectif d’ensemble de la politique 
démographique de l’Indonésie est d’améliorer la 
qualité de vie de la population, de gérer sa taille et sa 
croissance, de guider sa mobilité et d’améliorer les 
systèmes d’information en matière de population.  

 Quinze ans après la Conférence du Caire, nous 
pouvons dire à l’Assemblée que l’Indonésie a accompli 
des progrès considérables. Jusqu’à présent, l’un des 
principaux résultats de nos efforts de mise en œuvre a 
été une forte réduction du nombre de personnes devant 
vivre avec moins d’un dollar par jour. L’Indonésie a 
ainsi réalisé l’un des objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD). Le défi auquel le pays est 
maintenant confronté est de réduire le nombre de ceux 
qui luttent pour pouvoir vivre avec moins de deux 
dollars par jour. L’objectif est de leur donner les 
moyens nécessaires pour qu’ils ne retombent pas 
facilement en-dessous du seuil de pauvreté nationale si 
une nouvelle crise économique survient.  

 L’amélioration des taux de scolarisation – en 
particulier des femmes et des filles pour qu’elles 
puissent faire partie d’une main d’œuvre qualifiée 
capable de répondre aux besoins du marché du travail – 
fait partie de notre stratégie nationale de réduction de 
la pauvreté. Grâce à cette stratégie, les taux de 
scolarisation ont notablement augmenté. Ainsi qu’il 
ressort clairement de certains indicateurs spécifiques, 
tels que l’indice sexospécifique de développement 
humain et l’indicateur de la participation des femmes, 
les femmes tirent des avantages considérables de la 
stratégie. Nous nous attaquons également aux 
stéréotypes professionnels qui limitent les perspectives 
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d’emploi des femmes aux niveaux socioéconomiques 
les plus bas. 

 Par ailleurs, nous nous efforçons d’éliminer les 
autres obstacles qui empêchent l’avancement des 
femmes. Des mesures ont été prises pour protéger les 
droits des travailleuses, en particulier celles qui 
travaillent à l’étranger; pour réduire les inégalités entre 
les sexes dans l’enseignement, en particulier 
l’enseignement secondaire et supérieur; pour réduire le 
taux élevé de mortalité maternelle; pour mettre fin à la 
violence familiale et pour empêcher la traite de femmes 
et de filles.  

 La question de la maternité sans risques est la 
meilleure preuve de la nécessité urgente de prendre des 
mesures décisives pour aider les femmes. Environ 
9 800 femmes meurent chaque année à la suite de 
complications lors de la grossesse et de 
l’accouchement. C’est pourquoi un programme de 
santé maternelle cherchant à améliorer l’accès à faible 
coût à des services de santé maternelle de haute qualité 
et leur disponibilité est actuellement mis en œuvre. 
Nous avons aussi renforcé la coopération 
intersectorielle et interprogrammes et donné aux 
familles et aux communautés des moyens d’agir. Nous 
avons amélioré les activités et la coordination en 
matière de planification, notamment pour ce qui est de 
la sensibilisation, afin de garantir une maternité sans 
risques et la survie de l’enfant. Par ailleurs, nous avons 
réparti au mieux les fonds et renforcé la gestion des 
programmes grâce à des mesures de surveillance, de 
suivi et d’évaluation. 

 Nous faisons également des progrès dans un autre 
domaine important pour les femmes, la planification 
familiale. Nous sommes en train de relancer notre 
programme de planification familiale, bien qu’il ait 
pâti des changements sociaux et politiques 
défavorables survenus au niveau mondial. Davantage 
de femmes et de couples peuvent désormais choisir le 
nombre et l’espacement des naissances de leurs enfants 
grâce à la planification familiale. L’Indonésie 
commence aussi à mettre un terme à la croissance 
rapide de sa population et à maintenir son taux de 
fécondité proche du taux de remplacement. 
Aujourd’hui, le taux de fécondité est de 2,34. En outre, 
la mortalité infantile est en baisse dans la plupart des 
provinces et a été réduit à 34 pour 1 000 naissances 
vivantes. Le taux de mortalité maternelle en 2007 était 
de 228 pour 100 000 naissances vivantes, chiffre qui 
est proche de l’objectif que nous nous sommes fixés 
dans notre plan de développement à moyen terme, 

même s’il est possible que nous nous réalisions pas cet 
objectif du Millénaire pour le développement d’ici à 
2015.  

 Dans le cadre de cet élan, l’Indonésie est 
déterminée à promouvoir les droits en matière de 
procréation et de santé reproductive. Les femmes 
peuvent profiter de services et d’une éducation en 
matière de santé reproductive. En ce qui concerne la 
santé reproductive des adolescents, nous avons intégré 
les questions pertinentes dans notre stratégie nationale 
de développement dès 2000. Le programme en faveur 
des adolescents est axé principalement sur la mise à la 
disposition des filles et des garçons d’informations sur 
la santé reproductive et de services de conseils sur des 
questions telles que l’égalité des sexes, l’adoption d’un 
comportement sexuel responsable, la prévention des 
grossesses non désirées, les moyens d’éviter la 
toxicomanie et l’acquisition de compétences pratiques. 

 Toutefois, l’action menée pour atteindre les 
objectifs en matière de santé reproductive est entravée 
par la propagation du VIH/sida en Indonésie, où l’on 
constate une augmentation alarmante du taux 
d’infection. Nous sommes donc en train d’explorer 
divers moyens de lutter contre le VIH/sida d’une 
manière globale. Davantage de médicaments salvateurs 
sont à la disposition des personnes vivant avec le VIH/ 
sida. Nous avons adopté des mesures pour prévenir la 
transmission de la mère à l’enfant du VIH et veiller à 
ce que des services de prévention et de traitement 
soient disponibles dans tous les établissements de soins 
de santé. 

 Il reste encore beaucoup à faire, et c’est la raison 
pour laquelle l’Indonésie s’est félicitée de l’appui 
international qui lui a été apporté pour réaliser ses 
objectifs en matière de population. Ainsi, notre idée de 
créer le Programme des partenaires du développement : 
une initiative Sud-Sud a été très utile pour renforcer les 
capacités et faciliter l’accès aux fonds et au savoir-faire 
technique fournis par la communauté internationale des 
donateurs.  

 En raison des défis associés à la mise en œuvre 
du Programme d’action de la CIPD au cours des 
15 dernières années, l’Indonésie a tiré de nombreux 
enseignements fort utiles. Premièrement, quels que 
soient les défis, les efforts de mise en œuvre et 
l’engagement ne doivent faiblir à aucun niveau. 
Deuxièmement, le Programme d’action ne peut être 
exécuté que si suffisamment de ressources humaines et 
financières sont mobilisées à cette fin. Troisièmement, 
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les capacités institutionnelles nationales doivent être 
renforcées grâce à l’établissement de divers 
partenariats mixtes. Sur la base de ces trois principes, 
l’Indonésie espère faire des progrès plus importants et 
plus profonds dans la réalisation des objectifs du 
Programme d’action.  

 Pour terminer, dans le but d’accélérer à l’avenir 
les progrès, il importe que ces séances extraordinaires 
de l’Assemblée générale soient axées sur 
l’établissement d’un consensus entre les États 
Membres au sujet du financement du Programme 
d’action et de la mise à disposition de compétences 
supplémentaires pour aider les pays en développement. 

 Le Président (parle en arabe) : Je donne 
maintenant la parole à S. E. M. Shashi Tharoor, 
Ministre d’État chargé des relations extérieures de 
l’Inde.  

 M. Tharoor (Inde) (parle en anglais) : Comme je 
prends pour la première fois la parole devant 
l’Assemblée générale en tant que représentant de 
l’Inde, permettez-moi, Monsieur le Président, de vous 
féliciter de votre élection à la présidence de 
l’Assemblée générale. Nous nous réjouissons de 
travailler sous votre tutelle. 

 J’ai l’honneur et le privilège de participer au 
débat public d’aujourd’hui organisé pour célébrer le 
quinzième anniversaire de la Conférence internationale 
sur la population et le développement (CIPD), qui a été 
une initiative internationale majeure portant sur une 
question d’une importance fondamentale pour l’Inde. 

 La Conférence internationale sur la population et 
le développement, tenue au Caire en 1994, a eu une 
portée historique. Surmontant les divisions profondes 
entre les États Membres, elle est parvenue à forger un 
consensus mondial sans précédent et a intégré diverses 
questions sur la population, le développement et les 
droits de l’homme dans un plan d’action de 20 ans, 
connu sous le nom du Consensus du Caire. 

 Le Programme d’action (voir A/CONF.171/13/ 
Rev.1) traitait des relations d’interdépendance 
complexes entre la population, la croissance 
économique et le développement durable ainsi que de 
la répartition de la population, de l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes, de l’urbanisation, de la 
migration et de la collecte et l’analyse de données. 
Pour la première fois, les questions de population et de 
développement ont été envisagées de manière globale 
et les êtres humains ont été placés au cœur même du 

processus de développement. Un effort substantiel a été 
déployé pour clarifier le concept de droits liés à la 
procréation et le Programme a également souligné la 
place centrale de la santé reproductive. Il a également 
reconnu le rôle central des femmes et des jeunes dans 
le processus de développement. 

 Dans mon propre pays, cela a conduit le 
Gouvernement à passer d’une approche axée sur des 
objectifs à une approche axée sur des choix volontaires 
et faits en connaissance de cause en matière de 
stabilisation de la population. Le Consensus du Caire a 
considérablement ouvert la voie aux objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD), qui sont 
désormais les indicateurs de référence pour le 
développement socioéconomique. 

 Je voudrais rendre hommage aujourd’hui à deux 
personnalités féminines du système des Nations Unies, 
qui ont également été des amies et de proches 
collègues : Mme Nafis Sadik du Pakistan, Secrétaire 
générale de la Conférence du Caire et dirigeante 
efficace qui a été pendant longtemps au service du 
Fonds des Nations Unies pour la population, et 
Mme Thoraya Obaid, d’Arabie saoudite, qui a succédé 
avec dynamisme et dévouement à Mme Sadik. Leur 
travail en faveur de la promotion des droits des femmes 
demeure indispensable pour l’avenir de notre planète. 
L’Inde est fière de saluer et d’appuyer leurs efforts. 

 La séance d’aujourd’hui nous donne une occasion 
inestimable de passer intégralement en revue les 
progrès réalisés jusqu’à présent et d’analyser les défis 
qui nous attendent. Dans leurs déclarations, le 
Secrétaire général et le Président de l’Assemblée 
générale ont souligné combien il était important de 
concrétiser les objectifs ambitieux arrêtés il y a 15 ans. 
Un examen montrerait que les résultats mondiaux ont 
été au mieux mitigés. Il y a eu des retards au niveau 
international ainsi que dans de nombreux pays, y 
compris le mien. Il est à regretter que, dans l’ensemble, 
nous soyons encore loin d’avoir réalisé l’objectif de 
l’enseignement primaire universel; que les taux de 
mortalité infantile et juvénile demeurent élevés; et que 
l’accès à la santé reproductive universelle soit encore 
hors de portée dans de nombreuses régions du monde. 

 Je suis toutefois persuadé que ces objectifs 
demeurent atteignables. Une volonté politique ferme et 
une action mondiale concertée sont nécessaires pour 
réaliser ces objectifs. Les critères fixés par la 
Conférence continuent de mettre en lumière la lourde 
tâche qui nous attend tous. 
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 L’Inde a régulièrement progressé vers la 
concrétisation de la vision de la Conférence et la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement. Malgré le ralentissement économique 
mondial, le Gouvernement indien a placé les secteurs 
de l’éducation et de la santé au premier rang de ses 
priorités et a augmenté les crédits alloués au secteur 
social de 19 % pendant l’exercice en cours. 

 La Mission nationale de santé rurale, lancée en 
2005, est l’une des interventions de ce type dans le 
secteur de la santé les plus ambitieuses au monde. La 
Mission cherche à améliorer considérablement la 
qualité des soins de santé en Inde, pour plus de 
600 millions de personnes. Elle a pour objectif 
d’élargir l’accès des populations rurales, notamment 
des femmes et des enfants pauvres, à des soins de santé 
primaires équitables, abordables, responsables et 
efficaces. 

 Le programme de santé reproductive et infantile 
est l’une des composantes majeures de la Mission et 
comprend l’ambitieux projet de Janani Surakksa 
Yojana, une initiative en faveur de la maternité sans 
risques visant à promouvoir l’accouchement à l’hôpital 
axée spécifiquement sur les femmes enceintes 
indigentes. À ce jour, ce programme a bénéficié à plus 
de 10 millions de femmes et a considérablement 
contribué à réduire la mortalité maternelle et infantile. 
Comme Mme Obaid nous l’a rappelé, aucune femme ne 
devrait perdre la vie en la donnant. 

 En termes de statistiques, le taux de mortalité 
infantile en Inde est de 55 décès pour 1 000 naissances 
vivantes. Le ratio de mortalité maternelle est tombé de 
301 pendant la période 2001-2003 à 254 pendant la 
période 2004-2006. Comme ce sont des domaines qui 
demandent une attention considérable de notre part, 
notre gouvernement a été saisi du problème. Le taux 
d’incidence du VIH/sida demeure en deçà de 1 % et 
semble sur le point de se stabiliser. 

 Le programme de planification familiale de l’Inde 
est l’un des plus anciens du monde. Il est fondé sur le 
choix volontaire et en connaissance de cause de 
citoyens désireux de profiter des services de santé 
reproductive. Ce programme vise à assurer la 
stabilisation démographique en répondant aux besoins 
non satisfaits grâce à une planification décentralisée et 
la mise en œuvre du programme. Dans les dispensaires 
de soins de santé primaires, on a intégré le programme 
de lutte contre le VIH/sida aux soins de santé 
reproductive. 

 Le onzième plan de l’Inde accorde une place 
centrale au développement des enfants. Cet 
attachement politique constant à une approche intégrée 
visant à améliorer la survie, la croissance, 
l’épanouissement et l’apprentissage précoce des jeunes 
enfants se traduit concrètement par l’Initiative en 
faveur de l’universalisation associée à la qualité des 
Services intégrés pour le développement de l’enfant. 
Les Services intégrés pour le développement de 
l’enfant sont aujourd’hui le plus grand programme de 
développement du jeune enfant du monde qui touche 
plus de 78 millions de jeunes enfants et de mères 
enceintes ou allaitantes. L’accent a été mis en outre sur 
la convergence des services fournis dans le cadre de 
divers plans et programmes, y compris en matière de 
santé, d’éducation préscolaire et d’accès à l’eau 
potable, afin d’obtenir les résultats escomptés. 

 L’Inde a également entrepris des programmes 
ambitieux de développement des ressources humaines. 
La campagne Sarva Siksha Abhiyan – « L’éducation 
pour tous » – lancée en 2000 est une initiative 
nationale de grande ampleur qui vise à rendre 
l’enseignement primaire universel et à nous permettre 
de tirer profit de l’avantage démographique offert par 
une population jeune. Cette année, le Gouvernement 
indien a promulgué la loi sur le droit à l’enseignement. 
Cette loi vise à garantir à chaque enfant, jusqu’à l’âge 
de 14 ans, le droit à l’enseignement. Le Gouvernement 
a également lancé cette année une mission 
d’alphabétisation des femmes en vue de réduire de 
moitié l’analphabétisme des femmes dans les trois 
années à venir. 

 L’équité de traitement des hommes et des femmes 
et l’autonomisation des femmes ont été les principes 
qui ont guidé l’élaboration des politiques du 
Gouvernement indien. Le processus de planification de 
l’Inde a pour objectif de permettre aux femmes d’être 
des partenaires égaux dans le développement. Une 
budgétisation sensible au genre a été introduite dans 
tous les secteurs. 

 Nous avons également commencé à autonomiser 
les femmes dans le domaine de la gouvernance et de la 
prise des décisions. Selon les soixante-treizième et 
soixante-quatorzième amendements constitutionnels, 
désormais un tiers des sièges dans les administrations 
locales autonomes indiennes doit être réservé aux 
femmes. Nous avons désormais l’honneur d’être le 
pays où il y a le plus grand nombre de femmes au 
monde dans l’administration locale et où quelque 
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3 millions d’entre elles exercent un mandat public 
électif. 

 En cette période difficile où le monde est toujours 
aux prises avec les effets négatifs d’une crise 
économique et financière mondiale sans précédent, les 
pays en développement, où la crise n’a pas commencé, 
ont été les plus touchés. Cela menace de fragiliser, 
voire de réduire à néant les acquis obtenus à ce jour 
dans leur difficile voyage vers le développement. On 
ne saurait donc trop insister sur la nécessité pour les 
donateurs d’honorer leurs promesses et pour la 
communauté internationale de maintenir les mesures de 
relance et leurs autres efforts pour stimuler les 
économies des pays en développement. 

 Le Gouvernement indien demeure vivement 
attaché à la concrétisation de la vision définie au Caire 
il y a 15 ans et à la réalisation des OMD d’ici à 2015. 
Nous ferons certainement tout ce que nous pouvons sur 
le plan national avec nos partenaires du Sud, mais il est 
impératif que la communauté internationale respecte 
les engagements qu’elle a pris dans le cadre du 
partenariat mondial qui est crucial pour nous assurer à 
tous une meilleure qualité de vie sur notre planète 
commune. 

 Le Président (parle en anglais) : Je donne 
maintenant la parole à M. Joakim Stymne, Secrétaire 
d’État de la Suède. 

 M. Stymne (Suède) (parle en anglais) : Au nom 
de l’Union européenne (UE), j’ai l’honneur de 
m’adresser à l’Assemblée générale à l’occasion de la 
célébration du quinzième anniversaire de la Conférence 
internationale sur la population et le développement. 
Les pays suivants s’associent à cette déclaration : la 
Turquie, la Croatie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le 
Monténégro, la Serbie, l’Islande, l’Ukraine, l’Arménie 
et la Géorgie. 

 La Conférence internationale sur la population et 
le développement, qui s’est tenue au Caire en 1994, a 
fait œuvre de pionnier en plaçant l’individu au centre 
des questions de population et développement. Elle 
nous a permis de mieux comprendre comment les États 
et nous tous, femmes et hommes, devons établir des 
contacts et joindre nos efforts pour promouvoir le 
développement durable, les droits de l’homme, 
l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des 
femmes. Nous avons cessé de nous préoccuper du 
nombre de personnes pour nous concentrer sur les 
droits de l’homme, et nous avons jeté les bases d’un 

nouveau consensus mondial sur la population et le 
développement. 

 Ces 15 dernières années, des progrès ont été faits 
dans la mise en œuvre du Programme du Caire. L’accès 
universel à la santé reproductive fait désormais partie 
des objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD). La mortalité infantile et juvénile a baissé. 
Davantage de filles vont à l’école; davantage de 
femmes et de couples ont accès à des moyens de 
planifier leur famille, d’espacer les grossesses et de 
limiter le nombre d’enfants s’ils le désirent; et les 
mesures prises en réponse au VIH et au sida se sont 
développées et renforcées. Beaucoup de pays ont 
approuvé des politiques, des lois et des programmes 
nationaux visant à améliorer la santé des femmes et la 
jouissance de leurs droits humains et ont adhéré aux 
recommandations de la CIPD. Les gouvernements ont 
reconnu l’importance de la collecte et de l’analyse de 
données démographiques comme bases de stratégies, 
de politiques et de programmes de développement. 

 Malgré les progrès accomplis, nous sommes 
toujours face à de nombreux défis. Les effets de la 
crise financière et économique mondiale se font sentir 
dans beaucoup de régions du monde. La pauvreté 
demeure l’une de nos plus profondes préoccupations, et 
plus d’un milliard de personnes souffrent toujours de la 
faim, 884 millions de personnes n’ont pas accès à l’eau 
potable et plus de 2,5 milliards de personnes n’ont pas 
accès à des services d’assainissement de base. Les 
effets du changement climatique, qui vont de 
l’élévation du niveau des mers à la sécheresse en 
passant par d’autres catastrophes liées au climat, 
affectent nos conditions de vie, y compris les 
mouvements migratoires. L’éducation est un facteur clé 
du développement durable, et l’accès universel à 
l’éducation, comme cela est souligné dans le 
Programme d’action (voir A/CONF.171/13/Rev.1), est 
un facteur fondamental pour la réalisation des objectifs 
de développement convenus sur le plan international, y 
compris les objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

 Nous sommes tous préoccupés par le fait que les 
crises ont aggravé les conditions de vie déjà difficiles 
des plus pauvres, y compris les infrastructures sociales. 
Il ne fait aucun doute que la situation actuelle a annulé 
les acquis récents. Il est alarmant de constater que 
beaucoup de familles qui étaient en train de sortir de 
pauvreté y sont plongées de nouveau malgré tous leurs 
efforts. Les femmes, les jeunes et les groupes qui 
étaient déjà en situation vulnérable, marginalisés et 
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désavantagés en termes de pouvoir, sont parmi les plus 
touchés. Quand les ressources font défaut, les filles 
sont les premières à être retirées de l’école. 

 La migration internationale fait partie intégrante 
de la mondialisation actuelle. Les moyens de 
communication et de transport mondiaux ont permis 
aux gens de jouir d’une liberté de circulation plus 
grande que jamais auparavant. Il existe des liens 
évidents entre la migration et le développement. Les 
envois de fonds de l’étranger sont un exemple des 
avantages que présente la migration pour le pays 
d’origine des migrants. Ces envois de fonds accroissent 
la diversité des sources de revenus familiaux, protègent 
contre les risques, permettent d’investir dans 
l’éducation et la santé, et constituent une source de 
capitaux pour la création de petites entreprises dans les 
pays en développement. Cependant, avec la crise 
financière mondiale et économique actuelle, pour 
beaucoup de pauvres dans le monde, cette source de 
revenus est menacée.  

 L’Union européenne est résolue à promouvoir les 
synergies positives entre la migration et le 
développement. L’objectif de l’Approche globale sur la 
question des migrations, adoptée par l’Union 
européenne en 2005, est d’accroître la cohérence entre 
les divers domaines pour exploiter tout le potentiel de 
la mobilité humaine. Les trois piliers de l’Approche 
globale – la promotion de la mobilité et de la migration 
légale, l’optimisation des liens entre la migration et le 
développement, et la lutte contre l’immigration 
illégale – exigent tous trois des actions cohérentes. 
L’Approche globale, ainsi que le Pacte européen sur 
l’immigration et l’asile, adopté en juillet 2008, seront 
mis en œuvre dans le cadre d’un réel partenariat avec 
les pays d’origine, de transit et de destination. 

 Le dialogue international sur la migration et le 
développement s’est approfondi ces dernières années. 
Après le Dialogue de haut niveau organisé par les 
Nations Unies sur la migration internationale et le 
développement en 2006, le dialogue international s’est 
poursuivi dans le cadre du Forum mondial sur la 
migration et le développement. La première réunion 
organisée sous l’égide de l’État, informelle et à 
participation volontaire du Forum mondial s’est tenue à 
Bruxelles en 2007 et la deuxième à Manille en 2008. 
La troisième réunion se tiendra à Athènes du 4 au 
5 novembre de cette année. 

 La migration, entre autres facteurs, contribue de 
manière importante à l’urbanisation puisque les gens se 

déplacent à la recherche de meilleures perspectives 
sociales et économiques. La proportion de personnes 
vivant dans des zones urbaines continuera d’augmenter 
dans l’avenir. Ces déplacements de population 
constituent un nouveau défi socioéconomique pour les 
pays en développement. La croissance urbaine rapide 
met à rude épreuve la capacité des gouvernements 
locaux et nationaux à fournir des services de base 
comme les soins de santé, l’éducation, l’eau, 
l’électricité et l’évacuation des eaux usées. Les 
politiques de développement sont plus efficaces quand 
les pays tiennent compte des dynamiques 
démographiques, comme l’urbanisation, dans leurs 
processus de planification et de prise de décisions. 

 Partout dans le monde, des femmes appellent au 
changement et insistent pour avoir des chances 
d’améliorer leurs conditions de vie et le bien-être de 
leurs familles. Cependant, la participation des femmes 
à la vie politique et leur accès aux processus 
décisionnels sont toujours limités. En outre, les 
femmes continuent d’être victimes de discrimination 
dans la loi et dans la pratique dans de nombreuses 
parties du monde. Les progrès dans ce domaine ont été 
trop lents. L’Union européenne se félicite du 
renforcement des capacités de l’ONU en matière de 
promotion de l’égalité entre les sexes et de 
l’autonomisation des femmes. La résolution 63/311, 
qui met en place une nouvelle entité sur le genre, est un 
pas important vers l’exécution des obligations de 
l’Organisation des Nations Unies envers les femmes du 
monde entier. 

 La violence contre les femmes et les filles, y 
compris la violence sexuelle, est un obstacle majeur à 
la réalisation des objectifs d’égalité, de développement, 
de paix et de sécurité. À cet égard, nous demandons 
instamment que tout soit fait pour intensifier la mise en 
œuvre des résolutions 1325 (2000) et 1820 (2008) du 
Conseil de sécurité afin de garantir le respect du droit 
international, l’efficacité du règlement des conflits, la 
sécurité humaine, la consolidation de la paix et la lutte 
contre l’impunité des auteurs de violences. 

 L’Union européenne et ses États membres ont 
pris des mesures importantes pour remédier à cette 
violence, y compris des plans d’action pour assurer la 
mise en œuvre des résolutions 1325 (2000) et 
1820 (2008), et nous nous félicitons de l’adoption 
récente de la résolution 1888 (2009) et des mesures 
importantes envisagées dans la résolution 1889 (2009) 
sur les femmes et la paix et la sécurité, qui déterminent 
le programme de l’année prochaine. 
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 Le Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement et 
le Programme d’action de Beijing (voir 
A/CONF.177/20/Rev.1) ont ouvert la voie à une 
approche novatrice et tournée vers l’avenir de l’égalité 
entre les sexes, en reconnaissant l’importance de 
l’autonomisation des femmes et le fait que les droits 
des femmes sont des droits humains. Les hommes et 
les garçons doivent s’impliquer totalement dans 
l’élaboration des politiques et des programmes visant à 
améliorer le partage égal des responsabilités avec les 
femmes et les filles de manière à favoriser des 
changements d’attitudes et de comportements, dans le 
but de promouvoir et de protéger les droits humains 
des femmes et des filles. Le programme d’action met 
l’accent sur le fait qu’il est important d’améliorer la 
communication entre les femmes et les hommes sur les 
questions liées à la sexualité et à la santé reproductive 
et de leur faire comprendre leur responsabilité 
commune. 

 Un point mérite d’être continuellement souligné. 
À l’occasion du quinzième anniversaire du Programme 
d’action de la CIPD, l’Union européenne réitère son 
ferme appui et son attachement à la mise en œuvre 
intégrale du Programme, ainsi qu’aux actions clefs 
nécessaires à la poursuite de sa mise en œuvre 
convenues lors de l’examen et de l’évaluation 
quinquennaux de l’exécution du Programme d’action 
de la CIPD, et de la Déclaration et du Programme 
d’action de Copenhague sur le développement social 
(voir A/CONF.166/9). 

 L’Union européenne tient également à souligner 
que l’on ne réalisera pas l’égalité entre les sexes si l’on 
ne garantit pas la santé et les droits des femmes en 
matière de sexualité et de procréation, et elle réaffirme 
qu’il est essentiel d’améliorer l’accès à l’information 
sur la santé sexuelle et reproductive et aux services de 
santé pour réaliser le Programme d’action de Beijing, 
le Programme d’action du Caire et les objectifs du 
Millénaire pour le développement. 

 À cinq ans de 2015, l’Union européenne va 
accélérer son action afin de garantir un accès universel 
à la santé reproductive et d’assurer la sécurité des 
produits y relatifs. Nous continuerons à travailler en 
étroite collaboration avec le Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP), les gouvernements, la 
société civile et d’autres partenaires pour promouvoir 
la santé et les droits des femmes en matière de 
sexualité et de procréation, ainsi que l’autonomisation 
des femmes et l’égalité des sexes en vue de réaliser les 

objectifs fixés lors des conférences internationales 
pertinentes, dont la CIPD. 

 L’Union européenne félicite le système des 
Nations Unies – et notamment le FNUAP – de s’être 
efforcé avec succès de mettre en œuvre une approche 
holistique, telle que prévue dans le Programme 
d’action. L’Union européenne comprend bien que le 
droit au meilleur état de santé possible, y compris en 
matière de santé sexuelle et reproductive, est un 
principe d’action. L’incorporation du programme de la 
CIPD dans les stratégies nationales de développement 
– en particulier dans les politiques, les stratégies, les 
programmes et les budgets de santé nationaux – est une 
condition préalable à la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement. 

 Cette approche revêt une importance particulière 
compte tenu du fait que, chaque année, plus d’un demi-
million de femmes meurent des suites d’une grossesse 
ou d’un accouchement et que peu de progrès ont été 
réalisés ces 15 dernières années. La plupart des décès 
maternels se produisent en Afrique subsaharienne et en 
Asie du Sud. En Afrique subsaharienne, le risque de 
décès maternel est de 1 pour 22, tandis que dans les 
pays développés, le risque est inférieur à 1 pour 6 000. 
Selon l’ONU, 13 % des décès maternels dans le monde 
sont dus à des avortements non médicalisés, et dans 
certaines régions de l’Afrique subsaharienne, ce chiffre 
se situe entre 30 et 40 %, ce qui signifie que nous 
sommes loin de réaliser l’objectif 5 des OMD. 

 Les causes de mortalité maternelle sont bien 
connues, et dans la grande majorité des cas, elles sont 
évitables. Plus de 99 % des décès maternels se 
produisant dans les pays en développement, il faut 
remédier de toute urgence à la plus grande des 
injustices en matière de santé de notre époque. Nous ne 
pourrons pas régler le problème de la mortalité 
maternelle si nous n’adoptons pas une approche 
multisectorielle pour protéger les droits des femmes et 
des filles et si nous ne prenons pas des mesures 
urgentes pour renforcer les systèmes de santé 
nationaux.  

 Il existe une documentation abondante sur la 
relation étroite entre santé, bien-être économique et 
bien-être social. Les maladies et la mauvaise santé 
affaiblissent les pauvres en diminuant leur capacité 
personnelle et leur aptitude à contribuer au bien-être de 
leur foyer, ce qui entraîne une perte de revenus et une 
baisse de la productivité. 
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 Le VIH et le sida continuent de faire peser une 
menace sur le développement et sur le bien-être des 
personnes. La plupart des nouvelles infections au VIH 
sont dues à des rapports sexuels non protégés. Il faut 
donc incorporer la question du VIH et du sida ainsi que 
de la santé et des droits des femmes en matière de 
sexualité et de procréation dans les politiques et les 
programmes aux niveaux local, régional et 
international. Une éducation sexuelle complète et 
l’accès à des services de santé répondant aux besoins 
des jeunes, à des préservatifs masculins et féminins 
bon marché et de bonne qualité, et à d’autres formes de 
prévention et de contraception doivent faire partie de 
notre stratégie de lutte contre le VIH et le sida. Il faut 
accorder une attention particulière aux rôles et aux 
responsabilités des hommes. 

 Au fil des ans, nous avons appris que, pour faire 
avancer la mise en œuvre et la réalisation des objectifs 
du Programme d’action de la CIPD, il faut que les pays 
et les communautés aient le sentiment d’être aux 
commandes et protègent le programme. Nous 
n’insisterons jamais assez sur l’importance de la 
participation des gouvernements, des communautés, 
des organisations de la société civile et de l’ensemble 
de la société civile. Mais surtout, les femmes, les 
hommes, les filles et les garçons doivent prendre 
pleinement part aux efforts pour régler leurs situations 
et leurs problèmes spécifiques. 

 Le FNUAP a pris la tête de ce processus en 
recherchant différents moyens de promouvoir l’égalité 
des sexes et les droits de l’homme afin qu’ils soient 
internalisés et compris aux niveaux communautaire et 
individuel. Le changement vient de l’intérieur. Des 
ressources financières suffisantes, tant nationales 
qu’internationales, sont indispensables pour réaliser les 
objectifs énoncés au Caire. Malgré la crise financière 
et économique actuelle, la communauté internationale 
doit s’acquitter des engagements internationalement 
convenus en matière d’aide publique au 
développement.  

 M. Christian (Ghana), Vice-Président, assume la 
présidence.  

 Tout aussi importante, cependant, est la volonté 
politique. L’objectif général de la CIPD et notre tâche à 
tous consistent à offrir aux populations la liberté et les 
possibilités dont elles ont besoin pour s’épanouir, 
prendre des responsabilités, faire des choix en toute 
connaissance de cause et réaliser leurs rêves. Il ne 
s’agit pas simplement de chiffres, mais de quelque 

chose de beaucoup plus important : les droits, le bien-
être et le développement de chacun. C’est ainsi que 
nous parviendrons à instaurer un développement 
humain durable. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole à S. E. Mme Haja Afsatou 
Olayinka Kabba, Ministre des pêches et des ressources 
de la mer de la Sierra Leone. 

 Mme Kabba (Sierra Leone) (parle en anglais) : 
Qu’il me soit permis de réitérer les sentiments 
exprimés il y a trois semaines par le Président de mon 
pays, S. E. M. Ernest Bai Koroma, à l’occasion de 
l’élection de M. Treki à la présidence de la soixante-
quatrième session de l’Assemblée générale, et 
d’assurer à nouveau M. Treki de l’appui de la 
délégation sierra-léonaise. Je le remercie également 
d’avoir convoqué une séance sur ce point très 
important de l’ordre du jour. Ma délégation s’associe 
sans réserve à la déclaration que prononcera le 
Représentant permanent du Soudan au nom du Groupe 
des 77 et de la Chine. 

 Je voudrais également rendre hommage à la 
Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour 
la population (FNUAP), Mme Thoraya Ahmed Obaid, 
pour l’orientation qu’elle a donnée à ce processus. 

 C’est un très grand honneur pour moi que de 
prendre la parole devant l’Assemblée au moment où 
l’on célèbre partout dans le monde le quinzième 
anniversaire de la Conférence internationale sur la 
population et le développement (CIPD). Je tiens 
également à rappeler que la Sierra Leone était 
pleinement représentée à cette conférence et qu’elle a 
été l’un des signataires du Programme d’action (voir 
A/CONF.171/13/Rev.1) qui en a résulté.  

 Nous sommes parfaitement conscients que le 
Programme d’action établit que le droit au 
développement, à l’éducation, aux soins de santé – y 
compris la santé sexuelle et reproductive – 
l’autonomisation des femmes et l’égalité des sexes sont 
des facteurs déterminants nécessaires pour faciliter le 
développement et réduire la pauvreté. Le droit de 
décider librement du nombre et de l’espacement des 
naissances de ses enfants a été réaffirmé comme un 
droit fondamental des individus et des couples. 

 Il est désormais admis que la CIPD a, à bien des 
égards, été exceptionnelle. Premièrement, elle a réussi 
à rallier un consensus entre les nations du monde sur 
nombre des questions complexes de développement 
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auxquelles le monde est confronté aujourd’hui. 
Deuxièmement, elle a permis de comprendre 
clairement les liens étroits existant entre population et 
développement, et comment faire pour vivre dans un 
monde dynamique qui soit durable non seulement pour 
nous, mais aussi pour les générations futures. 

 Malgré les difficultés économiques mondiales 
actuelles, mon pays, la Sierra Leone, a bien suivi 
l’évolution de la situation pour ce qui est de la CIPD et 
de son Programme d’action. Nous avons toujours 
maintenu que la CIPD a été un événement historique 
qui a jeté un nouvel éclairage sur la corrélation entre la 
santé et les droits en matière de procréation et d’autres 
aspects du développement. 

 Venant d’un pays sortant d’un conflit et situé 
dans une région frappée par la pauvreté et caractérisée 
par un taux élevé de mortalité maternelle et infantile, 
nous approuvons sans réserve tous les principes de la 
CIPD et pensons nous aussi que les idées qui les sous-
tendent sont tout aussi pertinentes aujourd’hui qu’elles 
étaient valables en 1994. Ces principes ont d’autant 
plus de poids qu’ils ont été intégrés aux objectifs 3, 5 
et 6 du Millénaire pour le développement et ont permis 
au Gouvernement de se concentrer sur les moyens de 
parvenir au développement. 

 En dépit de la situation économique mondiale 
difficile actuellement et de ses répercussions sur mon 
pays, je dois exprimer l’appui indéfectible de mon 
gouvernement au Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) qui contribue à nos efforts pour 
mettre en œuvre le Programme d’action de la CIPD et 
réaffirmer notre attachement à tous les idéaux qu’il 
prône. 

 Mon gouvernement sait désormais que l’accès 
universel aux soins de santé reproductive est nécessaire 
pour réduire la pauvreté car il accroît les possibilités 
d’investir davantage dans le développement humain, 
des moyens d’existence durables et la sécurité 
alimentaire. Les problèmes de santé reproductive 
touchent les femmes de manière disproportionnée, en 
particulier les femmes pauvres, et peuvent appauvrir 
davantage des familles qui luttent déjà pour survivre. 
Quand les femmes ont accès à des soins de santé 
reproductive, à des services de planification familiale, 
elles ont la possibilité d’avoir des familles moins 
nombreuses et en meilleure santé et sont mieux à même 
de prendre soin de leur propre santé et de celle des 
membres de leur famille. 

 Je dois dire que, en cherchant à appliquer les 
principes de la CIPD, la Sierra Leone a réalisé un 
certain nombre d’avancées depuis 1994. Un 
programme national de planification familiale a été mis 
en place et relève désormais du Département de santé 
reproductive du Ministère de la santé et des affaires 
sanitaires. Le Gouvernement a mis au point une 
stratégie en matière de santé reproductive et une 
politique nationale de santé reproductive. Cette 
politique s’inscrit dans le cadre de la politique 
nationale de santé de la Sierra Leone qui fait des soins 
de santé primaires l’élément clef de la prestation de 
soins de santé en Sierra Leone. Cette politique 
reconnaît que la santé reproductive doit être envisagée 
dans le contexte des soins de santé primaires, comme 
l’a indiqué la CIPD. Une stratégie pour la sécurité des 
produits de santé reproductive et des systèmes de 
distribution de médicaments sont aujourd’hui en place. 
Le Gouvernement a également récemment établi une 
Direction de la santé reproductive et infantile pour 
exécuter cette stratégie. 

 Avec l’appui de donateurs et d’organismes des 
Nations Unies, un certain nombre de structures de 
soins ont été modernisées pour fournir aux femmes de 
meilleurs services en matière de soins de santé de base 
et de soins obstétriques d’urgence complets. Le 
FNUAP a dépêché plusieurs médecins et des 
infirmiers/infirmières ont été envoyés suivre une 
formation ou des cours de perfectionnement dans des 
domaines spécialisés dans la sous-région. 

 Une des approches novatrices adoptées a consisté 
à utiliser des ambulances motorisées locales pour 
transporter les femmes enceintes des zones où l’accès à 
des moyens de transport est difficile jusqu’aux endroits 
où se trouvent des hôpitaux et d’autres établissements 
de santé où elles peuvent recevoir des soins. Les 
femmes mènent également des activités de jardinage en 
vue de collecter des fonds qui sont utilisés pour aider 
les femmes durant la grossesse et au moment de 
l’accouchement. La mise en place de systèmes 
d’assurance maladie et de foyers d’accueil avant la 
naissance et l’application de règlements au niveau local 
font partie des initiatives novatrices prises dans mon 
pays. 

 Les chefs traditionnels et religieux sont 
également très impliqués, sous la supervision du 
Cabinet de la Première Dame, dans l’action menée 
pour faire baisser la mortalité infantile. Un certain 
nombre de lois ont été adoptées pour assurer 
l’autonomisation des femmes, notamment en ce qui 
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concerne le mariage et l’héritage. Un plan national 
stratégique sur l’égalité des sexes a été élaboré pour 
accroître l’autonomisation des femmes et l’équité dans 
le traitement des femmes et des hommes. 

 Lors de l’ouverture officielle de la troisième 
session du troisième Parlement de la Deuxième 
République de Sierra Leone, le 9 octobre 2009, S. E. le 
Président Ernest Bai Koroma a exposé brièvement les 
progrès accomplis dans l’application des politiques et 
mesures gouvernementales concernant le secteur de la 
santé. Les taux de mortalité infantile (avant 5 ans) et 
juvénile ont baissé considérablement. Un nombre sans 
précédent de Sierra-léonais dorment désormais sous 
des moustiquaires imprégnées d’insecticide. Le taux de 
mortalité maternelle a diminué d’un tiers au cours des 
trois dernières années. Des dépôts de produits sanguins 
ont été mis en place dans toutes les régions du pays. 
Une école de formation aux soins obstétricaux est en 
cours de construction dans la province du nord et des 
installations modernes pour le stockage et la gestion du 
matériel médical sont actuellement mises en place dans 
la capitale et dans 12 districts. 

 Le Gouvernement intensifie le combat contre le 
VIH/sida et a créé 337 centres de prévention de la 
transmission de la mère à l’enfant, 103 centres de soins 
pour les personnes vivant avec le VIH et 384 centres 
confidentiels de soutien basés sur le volontariat. 

 S. E. le Président a également informé le 
Parlement que la priorité principale du Gouvernement 
est de garantir la gratuité de l’accès aux soins pour les 
femmes enceintes et les enfants de moins de 5 ans. Le 
Gouvernement va également créer une Commission 
nationale de la santé, qui ne relèvera pas du secteur 
public et sera chargée d’établir des règles et normes de 
conduite et de réglementer et d’améliorer les 
conditions de service des travailleurs sanitaires et la 
qualité de la prestation des soins de santé en général. 

 Nos efforts ont été entravés par divers obstacles. 
Le manque de personnel de santé, notamment dans le 
domaine des soins obstétriques d’urgence, a tout 
particulièrement posé problème. Il n’y a jamais eu 
d’effectifs complets dans les unités de soins du secteur 
public en raison de l’exode des cerveaux dans le 
domaine médical. Le Gouvernement apprécie donc la 
contribution du FNUAP à la formation de médecins et 
d’infirmiers. D’autres donateurs, tels que l’Union 
européenne et le Ministère du développement 
international du Royaume-Uni participent également au 
renforcement des capacités du personnel au sein du 

Ministère de la santé. L’accès aux structures de santé 
est également difficile en raison du mauvais état des 
routes. Cela explique en partie les retards qui 
entraînent une forte mortalité maternelle.  

 Parmi les nouveaux objectifs fixés par le 
Gouvernement en matière de santé reproductive 
figurent, entre autres, l’amélioration de l’état de santé 
des femmes en matière de procréation au niveau 
national, par l’allocation de ressources 
supplémentaires, ce qui est une priorité de notre 
deuxième stratégie de réduction de la pauvreté, le 
programme en faveur du changement; l’élaboration 
d’un Plan stratégique en matière de santé reproductive 
à travers une programmation commune avec 
l’Organisation des Nations Unies et d’autres 
partenaires donateurs; la remise en état des centres de 
santé publics et des services de maternité des hôpitaux 
de tout le pays qui ont été détruits pendant la guerre; la 
réalisation de nouvelles activités de renforcement des 
capacités par la formation et la fourniture d’un appui 
logistique et matériel. 

 Je voudrais réitérer la détermination de mon pays 
à atteindre les objectifs de la CIPD et les objectifs du 
Millénaire pour le développement. Alors que nous nous 
engageons à faire en sorte que soient réalisés ces 
objectifs, je manquerais à mon devoir si je ne faisais 
pas appel à nos bienfaiteurs pour qu’ils fournissent un 
appui financier supplémentaire, sans lequel il sera 
difficile de veiller à ce qu’aucune femme ne perde la 
vie en la donnant. Nous comptons sur vous et que Dieu 
vous bénisse tous. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne maintenant la parole à S. E. Mme Naela Gabr, 
Ministre adjointe des affaires étrangères pour les 
questions multilatérales de l’Égypte. 

 Mme Gabr (Égypte) (parle en arabe) : Je tiens 
tout d’abord à dire combien nous apprécions 
l’organisation de cette séance pour célébrer le 
quinzième anniversaire de la Conférence internationale 
sur la population et le développement, qui s’est tenue 
au Caire en 1994. Je tiens également à remercier le 
Secrétaire général pour la déclaration motivante qu’il a 
prononcée à cette occasion. Je voudrais aussi remercier 
tout particulièrement Mme Thoraya Obaid, Directrice 
exécutive du Fonds des Nations Unies pour la 
population pour sa déclaration d’aujourd’hui et pour 
les réels efforts déployés par le FNUAP afin d’aider les 
pays en développement à mettre en œuvre le 
Programme d’action de la Conférence du Caire 
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(A/CONF.171/13/Rev.1). Je m’associe également à la 
déclaration que fera le représentant du Soudan au nom 
du Groupe des 77 et de la Chine. 

 Il y a 15 ans, l’Égypte a eu le plaisir d’accueillir 
la première Conférence internationale sur la population 
et le développement, ce qui traduisait la priorité 
accordée à la question de la population et son lien 
étroit avec le programme international de 
développement. Au Caire, nous sommes parvenus à un 
consensus international qui reflète les aspirations de 
nos peuples en faveur de la promotion des questions de 
population au niveau international. Ce consensus était 
fondé sur le renforcement d’un développement humain 
durable et sur le concept d’autonomisation de tous les 
membres de la famille, en mettant l’accent sur 
l’éducation, la santé et l’égalité des sexes, en offrant 
toutes possibilités de parvenir à un développement 
économique, social et environnemental durable et en 
œuvrant à l’éradication de la pauvreté. 

 La Conférence internationale du Caire a constitué 
donc un tournant en cela qu’elle a réaffirmé le lien 
direct existant entre les problèmes de population, sous 
leurs multiples formes, et la réalisation du 
développement, dans ses divers aspects. Le Programme 
d’action du Caire (voir A/CONF.171/13, Rev.1) et les 
recommandations pertinentes adoptées par l’Assemblée 
générale en 1999 dans la résolution 53/183, tout 
comme les textes issus des autres grandes conférences 
des Nations Unies, ont contribué à la création d’un 
cadre international général en vue de l’instauration du 
développement durable dans les domaines économique, 
social et environnemental. 

 Je pense que tous ceux qui œuvrent dans le cadre 
de ce système multilatéral comprennent l’importance 
de ce qui a été réalisé au Caire sur les plans 
thématique, programmatique et intellectuel. Il est donc 
impératif aujourd’hui, à l’occasion de cette journée de 
célébration – cinq ans avant l’échéance fixée pour la 
réalisation des objectifs de la Conférence du Caire et 
six ans avant la date butoir pour la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) – d’examiner et d’adopter les meilleurs moyens 
de faire face aux immenses obstacles qui empêchent 
d’atteindre ces objectifs. Parmi ces obstacles, figurent 
la crise économique et financière mondiale et son 
incidence sur les pays en développement, les défis 
étroitement liés entre eux que représentent la pauvreté, 
les conflits armés, le changement climatique, et des 
crises énergétique et alimentaire. Ces dernières, ainsi 
que d’autres crises, ont alourdi le fardeau déjà pesant 

des pays en développement, en raison du 
ralentissement de la croissance économique, de la 
baisse des recettes tirées des exportations et des 
transferts de fonds, de la hausse du chômage et de 
l’augmentation régulière du nombre de personnes qui 
vivent au-dessous du seuil de pauvreté. Tous ces 
facteurs sapent les acquis réalisés par les pays en 
développement au cours de ces dernières années. 

 De ce point de vue, l’Égypte estime que pour 
accomplir de réels progrès dans la réalisation des 
objectifs du Programme d’action et des objectifs de 
développement convenus au niveau international, il 
faut mobiliser la volonté politique nécessaire pour faire 
face à ces crises et défis et pour rattraper le retard 
accumulé dans l’application des textes et décisions 
issus des grandes conférences des Nations Unies sur 
les questions économiques et sociales. Nous insistons 
donc pour dire que les répercussions néfastes de la 
crise économique et financière mondiale, ainsi que 
d’autres crises, devraient être une autre raison 
impérieuse pour les pays développés de réaffirmer leur 
détermination à appuyer les efforts des pays en 
développement pour atteindre les objectifs du 
Programme d’action et d’autres objectifs de 
développement convenus au niveau international, 
notamment les OMD.  

 La situation devrait également inciter à 
renouveler les engagements pris pour aider les pays en 
développement à atténuer les effets socioéconomiques 
néfastes de ces crises sur les populations et les 
familles. Des ressources suffisantes devraient être 
allouées en particulier aux services de planification de 
la famille, de santé reproductive et de prévention du 
VIH/sida ainsi qu’aux activités de recherche, y compris 
la collecte et l’analyse de données sur les politiques 
démographique et de développement.  

 Depuis la tenue de la Conférence internationale, 
qui témoigne de la détermination politique croissante 
de l’Égypte à participer activement aux efforts 
déployés au niveau international pour réaliser les 
objectifs de développement, l’Égypte a joué un rôle de 
premier plan dans de nombreuses activités de 
développement au niveau régional, et mis en tête des 
priorités nationales la réalisation des objectifs du 
Programme d’action. Cette volonté découle de notre 
conviction que la réalisation de ces objectifs conforte 
le cadre plus large de nos stratégies de développement 
national et régional dans les contextes arabe et africain. 
En même temps, cela consolidera nos capacités 
régionales d’application effective des textes issus de 
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l’ensemble des grandes conférences des Nations Unies 
dans les domaines économique et social, dans le cadre 
de nos efforts régionaux en vue d’atteindre les objectifs 
de développement convenus au niveau international, y 
compris les OMD. Ces efforts sont particulièrement 
importants pour les pays africains amis, dont les 
chances de réaliser les OMD d’ici à la date convenue 
de 2015 demeurent pour beaucoup d’entre eux faibles.  

 L’Égypte souligne à cet égard le lien 
indissociable qui existe entre l’application des objectifs 
du Programme d’action et la réalisation des OMD. De 
ce point de vue, l’Égypte attend avec intérêt que se 
tienne le Sommet de 2010 proposé par le Secrétaire 
général pour examiner les progrès accomplis dans la 
réalisation des OMD, car ce sommet offrira une 
occasion importante d’intensifier l’action 
internationale engagée pour réaliser ces objectifs et 
définir une vision commune de la façon de faire 
avancer les objectifs internationaux de développement. 
Ce sommet devrait indubitablement orienter nos efforts 
pour atteindre les OMD et les objectifs du Programme 
d’action du Caire.  

 Au plan national, la décision prise par l’Égypte 
en 2009 de créer un nouveau ministère chargé 
spécifiquement des questions de la famille et de la 
population, envisagées dans toutes leurs dimensions, 
réaffirme notre ferme volonté de résoudre ces 
questions. De plus, diverses mesures et lois ont été 
adoptées par le Parlement égyptien ces dernières 
années, en vue d’approfondir notre engagement en 
faveur de l’autonomisation des femmes, de 
l’instauration de l’égalité des sexes, de l’amélioration 
de la situation des droits de l’homme et de la réduction 
des taux de mortalité maternelle et infantile. L’Égypte 
a également pris la décision d’accueillir au Caire le 
bureau régional du Fonds des Nations Unies pour la 
population, qui deviendra, nous l’espérons, vite 
opérationnel de façon à compléter l’action menée par le 
bureau égyptien du Fonds pour appuyer nos efforts de 
réalisation des objectifs du Programme d’action du 
Caire.  

 Alors que nous célébrons le quinzième 
anniversaire de la Conférence internationale sur la 
population et le développement du Caire, je voudrais 
exprimer la préoccupation constante de l’Égypte 
devant les souffrances du peuple palestinien sous 
occupation, et de souligner les répercussions négatives 
de cette situation sur la réalisation des objectifs de 
développement convenus au niveau international, en 
particulier ceux du Programme d’action du Caire. La 

perpétuation de cette situation entrave les efforts des 
Palestiniens pour réaliser leurs objectifs de 
développement économique et social et établir sur tout 
le territoire occupé par Israël en 1967 leur propre État 
indépendant, avec Jérusalem-Est comme capitale. De 
plus, les conséquences du blocus et des mesures de 
bouclage imposés par Israël ont privé les Palestiniens 
d’accès aux moyens de satisfaire leurs besoins 
fondamentaux. Par ailleurs, Israël maintient toujours le 
blocus de la bande de Gaza, au mépris de la résolution 
du Conseil de sécurité 1860 (2009), et refuse de 
s’engager dans un véritable processus de paix qui 
répondrait aux aspirations des peuples palestinien et 
israélien à vivre en paix et en sécurité.  

 Pour conclure, j’exprime l’espoir que la séance 
d’aujourd’hui permette d’entamer des discussions 
sérieuses qui nous amènent à nous entendre sur la 
meilleure façon de donner effet à nos objectifs d’ici à 
2014, de préserver durant la prochaine phase de notre 
action collective les résultats obtenus et de 
continuellement tirer parti de ces résultats.  

 Le Président (parle en anglais) : Je donne 
maintenant la parole à S. E. M. Johannes Kyrle, Vice-
Ministre des affaires étrangères de l’Autriche.  

 M. Kyrle (Autriche) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, je voudrais m’associer à la déclaration faite 
par la présidence suédoise au nom de l’Union 
européenne. L’Autriche – à titre national – souhaiterait 
ajouter quelques observations et réflexions spécifiques 
sur des questions qui nous intéressent particulièrement. 
L’anniversaire cette année de la Conférence 
internationale sur la population et le développement 
(CIPD) nous rappelle les cinq années qui nous restent 
pour mettre en œuvre les engagements pris en 1994 au 
Caire, où 179 pays ont reconnu pour la première fois 
l’interdépendance qu’il y a entre les questions 
démographiques et le développement. Pour la première 
fois, aussi, il y a eu un consensus à l’échelle mondiale, 
sur le fait que l’autonomisation des femmes et la 
satisfaction des besoins des populations en matière 
d’éducation et de santé, en particulier de la santé 
reproductive, sont nécessaires pour assurer tant le 
progrès de l’individu qu’un développement durable et 
équilibré. 

 Le Programme d’action adopté à la Conférence 
du Caire en 1994 – souvent appelé Programme d’action 
du Caire – a établi qu’il était d’une importance 
primordiale de promouvoir l’égalité des sexes, l’équité, 
dans le traitement des hommes et des femmes et 
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l’autonomisation des femmes, d’éliminer la violence 
contre les femmes et de donner aux femmes des 
moyens de maîtriser leur propre fécondité, pour 
l’établissement des politiques en matière de population 
et de développement. Il met l’accent sur les efforts 
pour assurer l’accès à l’éducation universelle, réduire 
la mortalité infantile, juvénile et maternelle, et garantir 
l’accès universel aux soins de santé reproductive d’ici 
à 2015, y compris la planification familiale, 
l’assistance à l’accouchement et la prévention des 
maladies sexuellement transmissibles, y compris le 
VIH/sida. Même si le Programme d’action a servi en 
grande partie de base aux objectifs du Millénaire pour 
le développement (OMD), il repose sur une vision 
étendue et générale du développement et de ce qu’il 
exige qui comprend de nombreux éléments non 
envisagés dans les OMD. Il traite en particulier des 
relations complexes entre la population, la croissance 
économique et le développement durable, de même que 
la répartition de la population, la migration, les 
changements climatiques et l’urbanisation. 

 La séance commémorative d’aujourd’hui offre 
une excellente occasion de mettre en lumière le 
consensus international sur l’importance décisive que 
revêtent pour le processus de développement, la 
dynamique de la population, les droits en matière de 
sexualité et de santé reproductive, l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes, et d’évaluer les progrès 
réalisés ainsi que les défis qui restent à relever. Dans ce 
contexte, l’Autriche salue avec enthousiasme la récente 
décision de l’Assemblée générale, à sa soixante-
troisième session, de créer une entité composite sur le 
genre dirigée par un Secrétaire général adjoint. Nous 
croyons que cela renforcera notablement la capacité, la 
responsabilité et l’efficacité de l’ONU en ce qui 
concerne les questions de genre. 

 En 2005, l’accès universel aux soins de santé 
reproductive est devenu l’une des cibles relevant de 
l’OMD 5, relatif à l’amélioration de la santé 
maternelle. De nombreux pays ont pris en compte les 
recommandations de la Conférence du Caire et ont 
adopté des politiques, des lois et des programmes 
visant à promouvoir la santé des femmes et à garantir, 
en particulier, l’accès aux soins de santé reproductive. 
Aujourd’hui, plus de femmes, dans les pays pauvres, 
ont recours aux services de planification familiale, plus 
de femmes bénéficient de l’assistance d’accoucheuses 
qualifiées, plus d’enfants en bas âge survivent et plus 
de filles vont à l’école, ce qui est sans aucun doute, une 
preuve satisfaisante de progrès. 

 Pourtant, les progrès réalisés jusqu’ici ne sont pas 
suffisants, et le Programme d’action du Caire reste plus 
pertinent que jamais : 1 milliard de personnes vivent 
encore dans la pauvreté absolue, et chaque année, plus 
d’un demi-million de femmes meurent de 
complications liées à la grossesse et à l’accouchement 
et 3 millions de nourrissons meurent au cours de leur 
première semaine de vie, le plus souvent de causes 
liées à l’état de santé de leur mère et de complications 
survenues pendant la grossesse et à l’accouchement. 
Dans ce contexte, la contribution du Fonds des Nations 
Unies pour la population (FNUAP) à la réalisation de 
l’OMD 5, relatif à l’amélioration de la santé 
maternelle, est d’une importance primordiale. L’accès 
universel à la santé reproductive et à la maternité sans 
risque, doivent devenir des droits fondamentaux 
partout dans le monde. 

 Chaque homme, chaque femme et chaque enfant 
doit avoir les mêmes chances de mener une vie en 
bonne santé, sans discrimination. Il faut faire 
davantage pour appliquer pleinement ce principe dans 
notre action commune en vue de lutter contre le VIH et 
le sida. Bon nombre de ceux qui ont le plus besoin de 
services de prévention, de traitement et de soins, font 
encore l’objet d’une discrimination, d’une marginalisation 
et même d’une criminalisation. Nous sommes 
particulièrement préoccupés par la féminisation croissante 
du VIH/sida, de plus en plus de femmes et de filles 
étant infectées. Pour inverser cette tendance alarmante, 
nous devons redoubler d’efforts afin de garantir aux 
femmes et aux filles l’accès à une information sur la 
santé et les droits en matière de sexualité et de 
procréation et aux services correspondants.  

 L’Autriche continuera d’appuyer les efforts 
internationaux de lutte contre le VIH et le sida et est 
très fière d’accueillir la XVIIIe Conférence 
internationale sur le sida, qui se tiendra à Vienne en 
juillet 2010, organisée en coopération avec le 
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
et d’autres partenaires. La Conférence rassemblera 
toutes les parties prenantes concernées – représentants 
de gouvernements, d’organismes des Nations Unies, de 
la société civile et des milieux intellectuels et 
universitaires – pour évaluer les progrès réalisés et 
poursuivre le débat sur les priorités futures. Au total, 
25 000 participants et 6 000 journalistes sont attendus à 
Vienne à cette occasion. L’Autriche espère vivement 
que la Conférence nous aidera à progresser vers notre 
objectif commun et dans notre lutte mondiale contre le 
VIH/sida. 
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 L’Autriche est profondément préoccupée par 
l’ampleur de la violence sexiste à travers le monde, en 
particulier de la violence sexuelle dont les femmes et les 
enfants sont victimes dans les situations de conflit armé. 
Chaque jour, dans le monde entier, des centaines de 
femmes, de filles et d’enfants sont systématiquement 
violés et soumis à des abus sexuels dans le cadre de 
conflits. L’utilisation flagrante et délibérée de la 
violence sexuelle comme arme de guerre constitue une 
grande menace à la paix et la sécurité internationales qui 
doit cesser immédiatement. Les États et les autres 
parties au conflit doivent respecter leurs obligations 
juridiques internationales, et la communauté 
internationale doit parallèlement être prête à empêcher 
la violence, à protéger les individus, à mettre fin à 
l’impunité et à accorder réparation aux victimes.  

 La paix durable, la réconciliation et le 
développement durable sont impossibles sans la 
participation active des femmes à la consolidation de la 
paix et à la prévention des conflits. Les femmes 
peuvent apporter une contribution importante à tous les 
processus de paix, en particulier aux négociations et à 
la médiation, de même qu’à la gouvernance et la 
reconstruction après un conflit. À cet égard, les 
résolutions 1325 (2000) et 1820 (2008) du Conseil de 
sécurité ont souligné la nécessité d’impliquer les 
femmes dans les mesures de maintien et de 
consolidation de la paix. L’Autriche a appuyé 
activement et fermement et coparrainé la résolution 
1888 (2009) du Conseil de sécurité relative aux 
femmes et aux enfants dans les situations de conflit 
armé, qui a été adoptée à l’unanimité par le Conseil, le  
 

30 septembre 2009. Nous voulons non seulement lutter 
effectivement contre la violence sexuelle, mais aussi 
donner aux victimes de violence sexuelle dans les 
situations de conflit une voix, une meilleure protection 
et de meilleurs soins médicaux et psychologiques. En 
outre, nous nous emploierons activement à faire de la 
célébration du dixième anniversaire de l’adoption de la 
résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité, un 
succès et à redonner un nouvel élan à sa mise en œuvre 
complète. 

 L’Autriche salue le rôle important du FNUAP 
dans les efforts pour faire cesser toutes les formes de 
violence contre les femmes, y compris les pratiques 
préjudiciables. En conséquence, l’Autriche appuie le 
travail du Fonds en contribuant financièrement 
notamment, au Groupe de travail sur la violence à 
l’égard des femmes et à la campagne des Nations Unies 
pour éliminer les mutilations génitales féminines d’ici 
à 2015. 

 Les pays donateurs comme les pays partenaires 
ont été durement touchés par la récente crise 
économique et financière, ce qui met en péril le 
financement de la mise en œuvre du Programme 
d’action. Saisissons cette occasion pour renouveler 
notre engagement en faveur du Programme d’action du 
Caire, évaluer les progrès accomplis, recenser les défis 
qui restent à relever et donner un nouvel élan à notre 
action pendant les cinq années à venir, afin d’appliquer 
avec succès le Programme d’action dans les délais 
fixés. 

La séance est levée à 13 h 10. 


